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4. Des inventions et des 
innovations pour favoriser 
la contribution des systèmes 
d’élevage au pâturage à 
la transition agroécologique 
de l’agriculture
Mélanie Blanchard, M’Hand Fares, Éric Vall

●Int roduction

Les systèmes d’élevage au pâturage méditerranéens et tropicaux possèdent des 
atouts importants pour contribuer efficacement à la transition agroécologique de l’agri-
culture (FAO, 2018b). Ils contribuent entre autres :
• au renforcement des moyens de subsistance des éleveurs et à la création de valeur 
ajoutée dans les chaînes de valeurs ;
• à la conservation et l’utilisation des services produits par la biodiversité des écosys-
tèmes dans lesquels s’inscrivent les élevages ;
• et au recyclage des coproduits de l’élevage pour améliorer l’efficience des activités 
agricoles.

En 2018, la FAO a proposé un cadre original, synthétique et global des grandes valeurs 
qui, du moins théoriquement, caractérisent des systèmes agricoles et alimentaires agroé-
cologiques (Wezel et al., 2020). Cette approche se base sur une dizaine d’éléments inter-
dépendants regroupés en 3 grands pôles.
• Le premier pôle concerne les propriétés intrinsèques de ces systèmes : 1) la diversité ; 
2) les synergies ; 3) l’efficience ; 4) la résilience ; 5) le recyclage.
• Le deuxième pôle concerne les valeurs humaines et sociales favorables à la transi-
tion agroécologique : 6) la cocréation et le partage de connaissances ; 7) l’inclusion des 
acteurs ; 8) la culture et les traditions alimentaires.
• Le troisième pôle concerne les valeurs facilitant la création d’un environnement por-
teur pour la transition agroécologique : 9) l’économie circulaire et solidaire et 10) la gou-
vernance responsable.
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Ces éléments précisent en quoi la transition agroécologique des systèmes agricoles ren-
voie à de multiples processus de changement mettant en jeu plusieurs niveaux d’échelle 
pour adapter, inventer et innover dans les façons de conduire les élevages.

Depuis de longues années, des travaux de recherche visent à étudier et accompagner les 
acteurs du secteur de l’élevage pastoral méditerranéen et tropical dans les processus de 
changement de leurs activités et plus particulièrement dans une perspective de transi-
tion agroécologique de l’agriculture. L’objectif de ce chapitre est de présenter les princi-
paux résultats illustrant cette démarche.

Dans une première partie, nous reviendrons brièvement sur quelques définitions et 
concepts clés relatifs aux notions d’inventions et d’innovations ainsi que sur notre manière 
de les appréhender dans nos travaux sur les changements concernant les systèmes d’éle-
vage au pâturage.

Dans une deuxième partie, nous présenterons un premier groupe de cinq études de cas 
concernant ce que nous avons qualifié « d’inventions ». Ces inventions contribuent à la 
transition agroécologique en élevage de plusieurs manières : en réduisant le recours aux 
intrants de synthèse dans la reproduction, en améliorant l’efficience du suivi des perfor-
mances animales, en développant l’accès rapide à des connaissances opérationnelles en 
élevage sur la diversité des valeurs des fourrages et sur la gestion intégrée des plantes 
adventices et enfin en prenant en compte le comportement social des animaux au sein 
des troupeaux. Ces travaux portent sur la création :
• d’inventions prometteuses comme :

 – un dispositif numérique pour l’étude des comportements sociaux des ovins d’élevage 
et ses applications possibles à la gestion des animaux au pâturage et à leur santé ;

 – les applications de la spectrophotométrie dans le proche infrarouge pour la déter-
mination rapide et à faible coût de la valeur des fourrages et des déjections animales ;

• de prototypes qui commencent à être adoptés :
 – un détecteur électronique de chevauchement des brebis permettant de se passer de 

la synchronisation hormonale des chaleurs en insémination artificielle ;
 – une plate-forme d’autopesée des ovins au pâturage permettant d’améliorer la préci-

sion du suivi de l’état nutritionnel des animaux en réduisant les astreintes de pesées ;
 – un portail collaboratif Web permettant de partager et diffuser des connaissances 

sur la gestion des adventices présents dans les écosystèmes herbagers des élevages 
pastoraux et agropastoraux.

Dans une troisième partie, nous présenterons des résultats de travaux portant sur l’ac-
compagnement d’innovations à l’échelle des systèmes de production et des fermes, visant 
à améliorer le recyclage des déjections animales et à développer des alternatives aux ali-
ments concentrés et à complémenter les fourrages annuels :
• l’introduction de banques fourragères arbustives dans les élevages laitiers pour amé-
liorer l’alimentation des femelles en production en saison sèche au Burkina Faso ;
• l’appui à la production de fumure organique en fosse bord champs cultivés pour amé-
liorer, à moindre coût, le recyclage des déjections animales et des résidus de cultures.
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Enfin, la quatrième partie du chapitre sera consacrée à des innovations organisation-
nelles, qui concernent la mise en place d’une gouvernance locale et responsable des 
territoires d’élevage pour mieux gérer les ressources agro-sylvo-pastorales. Les deux pre-
miers exemples évoquent des innovations organisationnelles pour améliorer la coopéra-
tion des acteurs dans les chaînes de valeurs de produits d’élevage :
• la contractualisation pour améliorer les pratiques collectives de pâturage en champs 
cultivés à l’échelle du territoire ;
• des plates-formes d’innovations pour une production et une collecte de lait local plus 
agroécologiques et inclusives en Afrique subsaharienne.

D’autres cas abordent l’innovation organisationnelle pour une gestion concertée et durable 
des territoires incorporant des activités d’élevage :
• l’élaboration d’une charte foncière locale pour gérer l’accès et l’utilisation des res-
sources agro-sylvo-pastorales sur un territoire communal au Burkina Faso ;
• la contribution du pâturage tournant à la restauration des forêts en Amazonie brésilienne.

●Qu’  entendons-nous par inventions et innovations dans nos 
recherches sur les systèmes d’élevage au pâturage ?

Éric Vall, Mélanie Blanchard, M’Hand Fares

	❚ Inventions, innovations et processus de changement

Devenu un leitmotiv dans le processus des changements technique, organisationnel et social, 
et souvent synonyme du mot « progrès » qu’il a tendance à remplacer, le terme d’innovation 
mérite d’être précisé et remis à sa juste place dans ce processus de changement (Guellec, 
2009). Selon Schumpeter (1911, 1939), ce processus de changement comporte trois phases. 
La première phase est celle de l’invention, qui consiste en la production de connaissances 
nouvelles (des idées, des théories, des modèles…). La deuxième phase fait place à l’inno-
vation, définie comme un dispositif nouveau (produit, procédé, service ou mode d’organi-
sation) effectivement vendu ou mis en œuvre, parfois adapté et finalement adopté par une 
communauté d’acteurs. La troisième phase est celle de la diffusion qui consiste en l’adoption 
de ce dispositif nouveau (innovation) par une grande partie de la population. L’innovation 
est aujourd’hui plus perçue comme un processus que comme un objet ou un produit.

Dans ce processus, la recherche, qu’elle soit fondamentale (visant à produire des connais-
sances) ou appliquée (ayant un objectif plus opérationnel), apparaît comme la source pre-
mière de l’innovation13. Mais elle n’est pas la seule, car la production de connaissances 

13. Au sens de Guesnerie et Hautcoeur (2003), la recherche finalisée va d’une recherche sensible aux 
enjeux de société (policy relevant) aux recherches visant directement à résoudre des problèmes pratiques, 
en tenant compte des principales interactions localisées qui affectent nécessairement sa définition et la 
mise en œuvre des solutions (policy oriented). Dans les deux cas, l’objectif est de produire des connais-
sances qui puissent être mobilisées pour une action sur le réel et obtenir un résultat pratique, contextua-
lisé (Sebillotte, 2004 ; Guillou, 2004).
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fondamentales ou appliquées peut aussi venir de l’apprentissage par la pratique ( learning 
by doing), l’imitation ou l’achat de technologies par les acteurs de terrain.

En outre, les relations entre ces trois phases ne sont pas univoques. Certes, une idée 
nouvelle (invention) peut donner lieu à des produits ou des procédés nouveaux que l’on 
peut mettre en marché (innovations) et qui se diffuseront largement s’ils rencontrent une 
demande. Mais un procédé nouveau (innovation) peut susciter en retour une idée nou-
velle (invention), tout comme la diffusion peut encourager le développement de produits 
nouveaux et d’idées nouvelles.

Dans le processus de changement décrit par Schumpeter, l’innovation joue un rôle de 
pivot central entre l’invention et la diffusion. Ces trois composantes en interaction for-
ment un continuum systémique. Pour caractériser ces innovations, on peut opposer les 
innovations radicales (qui impliquent un changement d’ampleur, par exemple le télé-
phone portable), des innovations incrémentales (qui sont des ajustements à la marge du 
produit ou procédé, par exemple la dernière version d’un téléphone portable). On peut 
aussi distinguer les innovations de produit des innovations de procédé ou d’organisa-
tion. Ainsi, les innovations ne sont pas seulement technologiques, mais elles peuvent 
aussi être organisationnelles. Et le plus souvent, elles sont un hybride des deux types, 
à la fois technologiques et organisationnelles, et apparaissent souvent « par grappes » 
(Schumpeter, 1939).

Dans toute invention et dans toute innovation, il y a des composantes techniques (des 
objets) et des composantes organisationnelles (des sujets), mais il est bien évident que 
selon les inventions et les innovations la part de la technique peut être prépondérante 
sur la part organisationnelle (comme dans le cas du recours à un nouveau type de four-
rage en élevage) et inversement (par exemple dans le cas de la mise en place de nou-
velles règles de gestion des ressources pastorales d’un territoire).

En caricaturant un peu les choses, on peut dire que la recherche convertit « l'argent 
en connaissances » et « l'innovation convertit ces connaissances en argent» 
(Anandajayasekeram, 2011). Dans la réalité, ce processus suit un cheminement com-
plexe truffé de rétroactions et de relations interactives impliquant la science, la tech-
nologie, l'apprentissage, la production, les politiques et la demande. Cette réalité du 
chemin de l’innovation fait que la responsabilité des organismes de recherche agrono-
mique dans ce domaine ne s'arrête pas uniquement à la production de nouvelles tech-
nologies ou connaissances, dès lors que le succès d’une invention et d’une innovation 
ne peut être revendiqué que lorsque les inventions sont diffusées, adoptées et utilisées 
(Anandajayasekeram, 2011), c’est-à-dire lorsque l’innovation aura parcouru l’ensemble 
du chemin d’innovation décrit par Schumpeter.

Généralement, une invention devient une innovation réussie quand :
• elle apporte quelque chose de nouveau pour l'utilisateur,
• elle est considérée comme meilleure que l’existant,
• elle est économiquement viable et socialement souhaitable,
• elle se diffuse.
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	❚ Espace et environnement des inventions et des innovations

Le processus de changement s’inscrit dans un espace et un environnement, qualifié par 
ses concepteurs de « système d’innovations » (Spielman, 2006.). Dans cette approche, 
l’invention et l’innovation sont définies comme des processus de production, d'accès 
et de mise en œuvre de connaissances nouvelles. Les interactions stratégiques com-
plémentaires (positives, comme l’émergence de niches d’innovation) ou substituables 
(négatives, comme les phénomènes de verrouillage face au changement) et les flux de 
connaissances entre les différents acteurs du processus de changement sont au cœur de 
l’analyse. Dans le système d’innovation, l’accent est aussi mis sur l’importance du rôle 
des institutions pour réguler les processus d’invention et d’innovation notamment dans 
le domaine de l’apprentissage (par les pratiques, l’éducation et la formation, etc.) indis-
pensable à la diffusion des innovations (Anandajayasekeram, 2011).

C’est ainsi que dans sa forme la plus simple, le système d’innovation a tout d’abord été repré-
senté sous la forme de trois grandes composantes interagissantes (Anandajayasekeram, 
2011) :
• les organisations impliquées dans la production, la diffusion, l'adaptation et l'utilisa-
tion de nouvelles connaissances ;
• les processus d’apprentissage interactif qui se produisent lorsque les organisations 
s'engagent dans ces processus et comment cela conduit à de nouveaux produits et pro-
cessus (innovation) ;
• et les institutions – règles, normes et conventions, formelles et informelles – qui régissent 
la façon dont ces interactions et processus se déroulent.

Le schéma du système d’innovation correspondant à notre domaine de recherche sur les 
systèmes d’élevage a été représenté sur la figure 4.1. Il comprend :
• les sources modernes et traditionnelles d’invention et d’innovation (organismes de 
recherche et d’enseignement en agriculture, savoirs locaux des éleveurs et des acteurs 
de l’élevage) ;
• les acteurs des chaînes de valeur d’élevage (des producteurs aux consommateurs, les 
acteurs privés, lobbys, ONG) ;
• les institutions officielles et non officielles, œuvrant dans la formulation et l’applica-
tion des politiques et réglementations agricoles ;
• et à l’intersection, les organisations œuvrant dans la mise en relation et l’échange de 
savoirs et savoir-faire entre praticiens, décideurs, enseignants et chercheurs.

Les études de cas présentées dans ce chapitre s’inscrivent, bien évidemment, dans un 
tel système d’innovation avec un positionnement et des niveaux d’interactions avec les 
acteurs du système variable selon leur degré de développement et selon les caractéris-
tiques intrinsèques de l’invention et de l’innovation.

Les termes de l’innovation et leur cadre conceptuel brièvement rappelés, nous présen-
tons maintenant des exemples concrets d’inventions et d’innovations spécifiques aux 
systèmes d’élevage au pâturage méditerranéens et tropicaux qui renforcent leur contri-
bution à la transition agroécologique de l’agriculture.
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Figure 4.1. Schéma théorique d’un système d’innovation agricole 
à l’échelle d’un pays (adapté de Banque mondiale, 2006).

●Des  inventions pour mieux partager les connaissances 
et intégrer les processus naturels dans le pilotage 
des élevages au pâturage

Jean-Baptiste Ménassol, Denis Bastianelli, Nathalie Debus, Eliel González-
García, Samantha Bazan, Thomas Le Bourgeois, Vincent Blanfort

La transition agroécologique des systèmes d’élevage, en tournant le dos à la simplifica-
tion ainsi qu’à l’artificialisation des pratiques et en s’appuyant sur des processus natu-
rels plus complexes à gérer, nécessite d’intégrer un ensemble d’informations plus vaste 
que dans des modes de conduite conventionnels. Par conséquent, la transition agroéco-
logique des systèmes d’élevage requiert la mise au point de dispositifs (appareillages, 
plates-formes, etc.) permettant aux praticiens d’être mieux informés pour appuyer la 
prise de décision. Cette partie présente des travaux sur des dispositifs inventés dans 
des laboratoires et des stations de recherche, qui n'avaient pas toutes a priori vocation 
à devenir une innovation. Ces travaux portent principalement sur les premières étapes 
du chemin partant de l’invention jusqu’à l’innovation, depuis la conception de prototypes 
et la définition de leur utilisation par les usagers finaux jusqu’à un produit fini parfois 
accompagné d’un dépôt de brevet.
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	❚ Des idées d’inventions prometteuses

Un dispositif numérique dédié à la caractérisation des comportements 
sociaux des ovins pour faciliter la gestion des troupeaux

La compréhension du comportement des animaux d’élevage est un levier essentiel pour 
la mise en place de pratiques d’élevage durables, notamment pour l’élevage au pâtu-
rage où les animaux bénéficient d’une liberté de mouvement importante. Elle permet de 
nuancer le primat de l’objectif de production en tenant compte de cette dimension essen-
tielle du bien-être des animaux dans l’adaptation des pratiques d’élevage. La plupart des 
animaux d’élevage ont un fort niveau de sociabilité : le groupe est l’unité d’expression 
des comportements individuels procédant notamment au choix du partenaire sexuel, à 
la coopération pour l’accès aux ressources ou encore aux apprentissages.

L’analyse de réseaux sociaux propose, au moyen de la construction de structures sociales 
complexes à partir d’interrelations entre individus, d’analyser comment les comporte-
ments individuels structurent le groupe et, en retour, comment le groupe influence les 
comportements individuels. Ces analyses, surtout menées chez les espèces sauvages, 
trouvent un intérêt particulier chez les espèces domestiques en permettant d’associer 
à ces deux entités (l’individu et le groupe) une tierce partie, le gestionnaire (éleveur, 
berger, etc.). L’analyse de réseaux sociaux peut ainsi constituer un outil au service d’un 
élevage de précision, permettant de coordonner les échelles individuelles et collectives. 
D’un point de vue de la transition vers des systèmes agricoles agroécologiques, cette 
méthodologie contribue notablement aux éléments du premier pôle en améliorant l’effi-
cience et la résilience des systèmes :
• l’efficience en maximisant la prise d’informations et l’impact des interventions par le 
gestionnaire. Par exemple en étant capable d’inférer des états globaux du troupeau à 
partir de comportements observés chez quelques individus et inversement, ou en inter-
prétant des structures de troupeau pour identifier des troubles actuels ou à venir sur 
des individus ciblés ;
• la résilience en favorisant une approche et des organisations sociales adaptées à l’en-
vironnement global du troupeau, dans ses composantes biotiques (incluant le ou les 
gestionnaires) et abiotiques. Il peut s’agir par exemple d’organisations du pâturage per-
mettant une gestion intégrée du parasitisme, une adaptation face à la diminution de res-
sources ou l’augmentation de la pression de prédation.

Pour développer ce type d’outil, il est nécessaire d’acquérir une information permettant 
de construire de façon numérique les structures sociales complexes qui composent un 
troupeau. Dans notre cas, le processus de réflexion et développement vers l’invention a 
été motivé par l’absence de solutions existantes satisfaisantes face à nos conditions de 
suivis. Démarrés en 2016, ces développements itératifs entre phases de laboratoire et 
de terrain ont abouti à une solution fonctionnelle en 2019. L’outil numérique développé 
s’appuie sur un capteur radiofréquence (RF) permettant de mesurer les proximités inte-
rindividuelles (figure 4.2).
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(A) : rendu 3D du collier. Inspiré d’un collier à sonnailles traditionnel, la cloche est remplacée par un boîtier de 
batterie en PVC qui exerce un contrepoids permettant de maintenir le capteur dans son boîtier étanche en posi-
tion haute (ici ouvert). (B) : photographie d’un troupeau (brebis Romane du domaine expérimental de La Fage, 
Aveyron). Certains individus sont équipés du capteur RF embarqué sur collier. (C) : représentation schématique 
de la solution embarquée. Les brebis sont équipées d’un capteur RF ou nœud mobile (m) tandis qu’un nœud de 
centralisation ou nœud maître (M) peut être embarqué sur un individu ou fixe en bord de parcelle. Ce dernier 
rythme les nœuds mobiles et stocke les acquisitions. Les proximités entre individus sont déduites de la qualité 
de communication RF établie entre paires de capteurs (inversement proportionnelle à la distance). Les cartes 
construites du réseau social du groupe sont analysées en fonction des attributs individuels et des événements 
environnementaux. Source : A) Théo Kriszt ; B) et C) Jean-Baptiste Ménassol.

Figure 4.2. Outil numérique de détermination du réseau social 
d’un troupeau par la mesure des proximités interindividuelles. 

Le développement de cet outil a été itératif. Les phases de développement in silico étaient 
prolongées par des phases de déploiement de terrain intermédiaires, sans animaux, puis 
de déploiements en élevage avec des durées de suivi croissantes. Le déploiement inter-
médiaire visait à tester les performances des parties matérielles (batterie, antennes, boî-
tiers…) et logicielles (programme de contrôle des nœuds mobiles et du nœud maître) du 
système embarqué en conditions simplifiées. Le déploiement en élevage, dans des envi-
ronnements plus complexes, apportait un niveau de test plus approfondi notamment sur 
la durabilité des moyens d’embarquement des capteurs sur les animaux. Ces phases de 
déploiements combinées ont régulièrement contribué à la mise à jour matérielle et logi-
cielle de l’outil pour s’approcher des objectifs de suivi visés. Elles ont également permis 
d’impliquer d’autres acteurs dans le processus de développement avec des ingénieurs 
et techniciens d’élevage mais également des éleveurs et bergers. Leurs apports ont été 
significatifs pour anticiper certains comportements des troupeaux évitant une mise en 
défaut du système ou encore pour valider les moyens d’embarquement et la configu-
ration du dispositif à adopter en fonction du type de terrain. L’architecture finale de 
l’outil lui procure une grande adaptabilité par rapport aux contraintes de terrain en ce 
qui concerne l’acquisition, la transmission et le stockage des données, mais également 
en matière d’autonomie énergétique et de robustesse générale du dispositif embarqué.



148

ÉLEVAGES AU PÂTURAGE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE DES TERRITOIRES MÉDITERRANÉENS ET TROPICAUX

Concernant les applications concrètes de la connaissance de la structure sociale d’un 
troupeau, nous avons pu mettre en place une méthode comportementale d’identifica-
tion des individus les plus représentatifs des déplacements du troupeau. Cette méthode, 
développée dans le cadre du projet Clochète14, permet de raisonner le choix des indi-
vidus à équiper de capteurs de géolocalisation et d’activité afin de maximiser l’efficience 
des opérations de suivi de la mobilité et de l’utilisation des surfaces par les troupeaux 
pastoraux. D’un point de vue prospectif, cette méthode va également être mobilisée afin 
d’étudier l’adaptation des troupeaux face à une pression de prédation ou à la diminu-
tion des ressources alimentaires. Dans ces derniers cas, les résultats attendus sont la 
définition d’indicateurs comportementaux précoces d’altération du comportement social 
des individus (pouvant traduire un impact sur leur bien-être), justifiant des interventions 
ciblées de l’éleveur.

La spectrophotométrie dans le proche infrarouge (Spir) pour faciliter 
la détermination de la valeur des fourrages et la gestion des déjections 
animales

Dans le domaine de l’alimentation animale, les pratiques agroécologiques engendrent 
une diversification des ressources alimentaires, avec l’utilisation de plantes de couver-
ture à double fin, et des modes d’exploitation moins standardisés des fourrages issus 
de prairies multispécifiques (Baumont et al., 2008). À des fins de pilotage de l’exploita-
tion ou de recherche sur les systèmes d’alimentation, il devient donc essentiel de carac-
tériser des ressources fourragères hétérogènes, de manière plus fréquente, plus précise 
et plus réactive. L’utilisation des résultats pour la prise de décision n’est pas conciliable 
avec des délais d’analyses de plusieurs semaines.

La spectrométrie dans le proche infrarouge (Spir) est un outil classique pour l’analyse 
rapide et peu coûteuse des aliments et des fourrages. Les longueurs d’onde dans le 
proche infrarouge interagissent avec les liaisons entre les atomes des molécules orga-
niques. L’absorption de la lumière est donc liée à la quantité de liaisons chimiques et 
à leurs interactions. La composition chimique des échantillons est alors estimée par 
simple mesure instantanée d’absorption de la lumière infrarouge. Disponible en rou-
tine dans les industries de l’alimentation animale, elle n’est pas encore présente à 
grande échelle dans les élevages, moins encore dans les élevages extensifs et dans 
les pays du Sud. Cependant, d’abord conçue pour la mesure de quelques paramètres 
analytiques spécifiques des aliments, ses usages peuvent aujourd’hui être étendus à 
l’analyse de la valeur des fourrages et des déjections animales, procurant des infor-
mations très utiles pour la mise en place et la gestion de systèmes d’élevage agroéco-
logiques (Bastianelli et al., 2018).

Récemment, de nouvelles approches basées sur la Spir ont été mises en place à la suite 
de demandes de la recherche ou des acteurs de terrain (figure 4.3).

14.  https://idele.fr/clochete/ et https://vimeo.com/561497620.
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Figure 4.3. Applications de la spectrophotométrie dans le proche infrarouge 
(Spir) pour la détermination de la valeur des fourrages et déjections animales.

La caractérisation de milieux complexes sur parcours méditerranéens. La description 
d’un parcours par une liste des plantes présentes et leur valeur nutritive est inopérante 
pour la gestion du pâturage. À quoi peut servir, à un éleveur ou un gestionnaire d’espace 
pastoral, un simple tableau de composition chimique d’une centaine de « bouchées » 
possibles ? La Spir permet de proposer une classification de ressources alimentaires en 
classes fonctionnelles. Une simple prise de spectre des végétaux consommables permet 
de les assigner à un nombre limité de « classes fonctionnelles » et ainsi raisonner l’ali-
mentation animale selon leurs complémentarités (aliments protéiques, de lest, etc.), 
indépendamment des espèces végétales présentes. L’approche, déjà utilisée dans des 
travaux de recherche (Azambuja et al., 2020) peut être appliquée par des éleveurs ou des 
gestionnaires d’espaces naturels pour évaluer la valeur des parcours, les capacités de 
charge, voire les besoins de complémentation pour des catégories de ressources jugées 
déficientes dans certains milieux naturels.

Une estimation indirecte de l’alimentation des animaux au pâturage à partir de l’ana-
lyse des fèces. Les fèces donnent accès à diverses informations, depuis une simple 
mesure d’index alimentaires (azote, lignine) jusqu’à des prédictions de la digestibilité 
ou de l’ingestion, utiles pour le pilotage des systèmes d’alimentation du bétail, mais 
aussi de façon croissante pour des études environnementales sur la modélisation des 
flux biogéochimiques dans les pâturages (azote, matière organique et prédiction des 
GES)(Assouma et al., 2018).

La mise à disposition d’une plate-forme de prédiction « DoPredict» de la valeur des 
aliments. Elle permet de prédire la composition et la valeur nutritive d’un échantillon, 
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à partir de données spectrales sans avoir besoin d’un recours à un étalonnage particu-
lier. Le système compare le spectre à une base de référence et sélectionne les individus 
les plus proches pour établir un étalonnage « local ». On peut ainsi prédire la compo-
sition de végétaux moins fréquents ou de mélanges pour lesquels aucun étalonnage 
spécifique ne serait disponible. Cette plate-forme permet de centraliser l’opération de 
prédiction, en bénéficiant de bases de référence et d’algorithmes uniques, pour pouvoir 
décentraliser la prise de spectre et l’amener au plus près du terrain, sans avoir à trans-
porter les échantillons eux-mêmes. Associée à des mesures par des spectromètres por-
tables (Salgado et al., 2013), cette stratégie permet une mutualisation des outils et une 
réactivité permettant aux éleveurs de bénéficier d’une réponse la plus rapide et la plus 
précise possible pour la caractérisation de leurs ressources.

Les limites de l’utilisation en élevage de la Spir restent le coût du matériel et la possibilité 
de mesures de terrain en direct, ce qui est de plus en plus réaliste avec les spectropho-
tomètres portables (Salgado et al., 2013). Si les perspectives à court terme concernent 
davantage une utilisation par des techniciens d’élevage ou des structures d’encadre-
ment (comme c’est le cas à la Réunion ou à Madagascar), l’utilisation directe par les 
éleveurs est envisageable avec la disponibilité d’appareils moins onéreux et leur mobi-
lisation simultanée pour, par exemple, améliorer l’utilisation des ressources fourragères 
et la gestion des fèces dans les élevages.

Des prototypes en cours d’adoption

Le détecteur électronique de chevauchement des brebis

La saisonnalité de la reproduction chez les ovins est une contrainte forte en élevage. Même 
dans le cas de races peu saisonnées, comme la plupart des races méditerranéennes, le 
printemps – correspondant à la saison naturelle de repos sexuel – marque un ralentis-
sement dans les activités de reproduction des animaux. Des programmes de traitements 
hormonaux ont donc été développés pour permettre une reproduction hors-saison. En 
accord avec les laiteries, les élevages producteurs de lait de brebis s’organisent, cer-
tains ayant recours à ces programmes hormonaux afin que l’ensemble du bassin laitier 
puisse produire du lait toute l’année, en particulier lors des périodes de forte demande. 
Un avantage indéniable de ces traitements est d’associer à un fort taux d’induction des 
cycles de reproduction des brebis, une forte synchronisation interindividuelle. Ils peuvent 
ainsi être associés à des inséminations, réalisées sur tout un troupeau et à un moment 
fixe. Cette pratique permet d'accéder au progrès permis par la génétique, simplifie le tra-
vail des éleveurs et limite les risques sanitaires en supprimant les échanges de béliers 
entre élevages. Cependant, le recours aux traitements hormonaux est aujourd’hui remis 
en question et déjà interdit dans les élevages biologiques, dont la part de marché est 
croissante. Les pratiques doivent donc évoluer afin de mieux répondre aux principes de 
l’agroécologie et à l’émergence de nouvelles questions éthiques en lien avec le bien-être 
animal et la santé publique.
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Dans ce contexte, le détecteur électronique de chevauchement Ovimate a été développé 
comme solution alternative aux hormones en élevage ovin, tout en laissant la possibilité 
aux éleveurs de recourir à la pratique de l’insémination animale. Son principe de fonction-
nement est basé sur le comportement naturel de reproduction chez les ovins (figure 4.4 A). 
Le mâle est équipé d’un harnais en cuir, embarquant un lecteur RFID (Radio Frequency 
Identification). Le chevauchement d’une femelle déclenche la lecture d’une puce RFID 
placée sur la queue de cette dernière. La date et l’heure du chevauchement sont ainsi 
compilées avec les identifiants des deux partenaires (Alhamada et al., 2016). Une vidéo de 
présentation est disponible sur le site du réseau européen SheepNet15). Cet outil numé-
rique inclut également un relais de proximité, placé dans la bergerie, permettant la récu-
pération des données de chevauchements à distance et communiquant avec un serveur 
disposant d’une interface Web. L’application Ovimate permet:
• la centralisation, la visualisation et le post-traitement des données issues des harnais ;
• des échanges entre utilisateurs (chercheurs, centres d’insémination animale, éleveurs)
• et la configuration de l’ensemble du dispositif (figure 4.4 A).

IA : insémination artificielle.

Figure 4.4. (A) : le détecteur électronique de chevauchement 
Ovimate. (B) : son historique de développement.

D’un point de vue pratique, cet outil a vocation à être associé à la technique naturelle de 
« l’effet mâle ». Les mâles sont mis au contact des femelles après au moins deux mois 
de séparation, ce qui permet de déclencher naturellement les chaleurs en dehors de la 
saison naturelle. Ainsi, l’outil Ovimate permet de déterminer la cinétique d’apparition 
des chaleurs après un « effet mâle », en vue d’établir avec un haut niveau de précision le 
meilleur moment pour la réalisation des inséminations (Debus et al., 2019). Ses principes 

15. www.sheepnet.network/fr.
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de conception offrent des opportunités d’utilisations complémentaires de l’outil dans le 
domaine de la gestion de la reproduction en élevage avec :
• la détermination de la motivation sexuelle des mâles selon un procédé précis et rapide 
(facteur 1 à 50 par rapport à la méthode actuelle ; Alhamada et al., 2017a) ;
• l’utilisation comme méthode de diagnostic de gestation (Alhamada et al., 2017b) ;
• et la création de calendriers des mises-bas.

Les travaux sur le détecteur électronique de chevauchement Ovimate ont montré qu’une 
condition essentielle de réussite des innovations associées à ces technologies tient à 
l’existence d’une infrastructure capable de soutenir ces déploiements, telle que le dispo-
sitif de soutien aux innovations INRAE Transfert, depuis l’optimisation des performances 
techniques des capteurs jusqu’à l’atteinte des objectifs de retour sur investissement. 
Dans le secteur agricole, la qualité de ces infrastructures reste toutefois hétérogène. 
Depuis l’invention d’un outil numérique jusqu’à son adoption par les utilisateurs finaux, 
le chemin de l’innovation technologique implique un ensemble d’acteurs, de compétences 
et d’intérêts différents. Le développement du détecteur a duré de nombreuses années 
(figure 4.4B). Ceci ne s’explique pas uniquement par le temps nécessaire pour l’optimi-
sation des performances techniques de l’outil.

En effet, initialement, l’acceptabilité de la solution a été négativement impactée par les 
contraintes liées à sa mise en œuvre et son utilisation pratique, mais aussi par la percep-
tion des impacts liés à son adoption sur l’organisation du travail (Lurette et al., 2016). De 
plus, l’engagement dans le projet des partenaires privés dépend d’un ensemble de fac-
teurs difficilement prévisibles : évolution des attentes sociétales, changements législa-
tifs, variation des politiques de sites (fermeture de la branche électronique de la première 
entreprise impliquée, importance donnée à l’élevage bio par les centres d’insémination 
artificielle) et des orientations budgétaires visant à répondre aux besoins des filières.

L’implication des utilisateurs finaux reste centrale dans la réussite de cette innovation, 
même si elle a été tardive dans le cycle de développement. Le recours à des enquêtes 
auprès des futurs utilisateurs et à la modélisation est également très important pour 
favoriser l’acceptabilité de la solution. Elle permet d’anticiper, via des simulations, l’im-
pact de l’introduction de l’outil sur les différentes composantes du système d’élevage 
(biotechnique, économique, environnementale). Elle permet aussi :
• d'initier des réflexions avec les acteurs,
• de faire émerger les éventuels points de tension et d’identifier les besoins d’accompagnement,
• et de confronter différents acteurs des filières concernées.

L'élaboration conjointe de scénarios peut faire émerger des consensus et une appropria-
tion facilitée des outils et de leurs modalités d'introduction.

Une plate-forme d’autopesée des ovins au pâturage

Le poids vif (PV) est une mesure utilisée pour le suivi fréquent de l’état corporel des ani-
maux et pour la conduite du troupeau en général, par exemple pour piloter l’alimenta-
tion, évaluer les gains de poids, l’état de santé et la valeur bouchère ou pour établir des 



4. Des inventions et des innovations…

153

calendriers d'abattage. En élevage hors sol avec des animaux enfermés, cette mesure est 
relativement simple, bien que chronophage et laborieuse. En revanche, la mesure et l'en-
registrement du poids vif dans des conditions d’élevage au pâturage sont des tâches diffi-
ciles impliquant de contraindre les animaux, mais le poids vif reste un paramètre essentiel 
à suivre régulièrement. Pour surmonter cette difficulté et alimenter les recherches autour 
des capacités adaptatives des animaux dans des conditions contraignantes, un prototype 
de pesage automatisé pour les petits ruminants a été conçu et testé.

Pour ce faire, nous avons utilisé le concept d’autopesée automatique (de l’anglais 
 Walk-over-Weighing qui signifie peser en marchant, WoW), combiné à l’identification 
électronique par radiofréquence. Le WoW a été conçu pour être léger, résistant, trans-
portable et autonome en énergie (González-García et al., 2018).

Le dispositif est composé d’un couloir léger, amovible, portable, équipé de deux barres 
de chargement (barres de pesée), d’un système de lecture et télétransmission des don-
nées de l’animal et d’une centrale d’énergie (panneau solaire et batterie ; figure 4.5). 
Le module S, situé à l’entrée du WoW, permet de faciliter le flux des animaux un par un 
et d’éviter ainsi l'agglutination de plusieurs animaux en même temps. Un circuit de pas-
sage volontaire et à sens unique est établi.

Les partenaires impliqués dans sa conception sont divers : INRAE et l’unité de recherche 
Selmet, porteuse du projet; le domaine expérimental INRAE de La Fage (France), unité 
expérimentale où les travaux se sont déroulés ; Maréchale Pesage, une société privée qui a 
fabriqué le prototype ; et l’institut d’Élevage (Idele) pour la diffusion chez les producteurs.

Une série d’étapes successives et complémentaires ont permis la calibration et l’évaluation 
du dispositif depuis fin 2015. Des éléments pratiques et théoriques autour de l’efficacité 
du système ont été validés dans une série d’expériences avec une gamme de situations 
d’élevage (à l’intérieur et à l’extérieur, intensives ou extensives, animaux de différentes 
catégories, de races laitières ou de viande). La phase d’adaptation (temps requis pour 
que les passages individuels soient volontaires), le nombre de visites quotidiennes ainsi 
que la proportion des enregistrements des PV biologiquement valides et interprétables 
ont été analysés à chaque fois. Des analyses statistiques poussées ont été nécessaires 
pour établir la précision, l’exactitude, la répétabilité et l’accord entre les enregistrements 
de PV avec le WoW et les mesures prises avec la bascule fixe ou statique (coefficient de 
corrélation de concordance de Lin, méthode Bland et Alman).

Les principaux résultats obtenus (González-García et al., 2020b) ont permis de vérifier la pré-
cision de la pesée. Après élimination des valeurs aberrantes, on obtient une bonne concor-
dance entre les deux méthodes (PV WoW et PV fixe) et de bons indicateurs de répétabilité, 
reproductibilité, précision, exactitude, accord, par rapport à la méthode dite « gold-stan-
dard » (bascule fixe ou statique). Dans l’ensemble des expériences développées jusqu’à 
maintenant, nous avons obtenu 65 % des lectures de PV WoW fiables (valides, utilisables) 
et validé l’effectivité du module S pour contrôler le flux. Le dressage et l’adaptation des ani-
maux sont réussis en 2 à 3 semaines. Le passage volontaire permet de collecter 6 à 8 valeurs 
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de PV interprétables par animal et par jour. Le circuit « logique » est réussi et l’effectivité de 
la zone d’attraction est démontrée (rôle de l’eau, des sels minéraux, de l’ombre des arbres).

(A) : l’animal (1) traverse volontairement la plate-forme, attiré par une zone d’attraction située de l’autre 
côté (eau, sels minéraux, ombre des arbres) ; (2) au passage, l’antenne lit la boucle d’identification élec-
tronique (IDE) de l’animal (située sur l’oreille gauche) et envoie l’IDE de l’animal au lecteur ; (3) le lecteur 
enregistre l’IDE dans un fichier et l’envoie à l’indicateur ; (4) l’indicateur enregistre le poids vif de l’individu 
et la date et l’heure de pesée quand l’animal a quitté la plate-forme. L’opérateur télécharge les fichiers 
stockés (format CSV ou XLS) pour traitement et interprétation ultérieurs. (B) : dispositif de contrôle du 
flux des animaux (structure métallique en forme de S) placé à l’entrée de l’unité WoW. (C) et (D) : aperçus 
du dispositif installé dans différents systèmes de pâturage et conditions de terrain.

Figure 4.5. Plate-forme d’autopesée.

La pesée statique, technologie disponible à ce jour, nécessite une rétention des animaux 
concentrés et stressés. À l’inverse, le WoW permet la pesée des animaux de manière 
volontaire, fréquente et automatique sans intervention de l’opérateur. Un tel suivi auto-
matique et continu du PV des animaux contribue ainsi au monitoring de l’état corporel 
du troupeau. C’est un outil d’aide à la décision pour l’éleveur et les conseillers permet-
tant des ajustements de la conduite de l’alimentation. Enfin, le WoW a attiré l’attention 
des producteurs et a conforté nos dispositifs de recherches sur l’efficacité alimentaire 
et les capacités adaptatives sur le terrain.

Wiktrop, un portail collaboratif Web dédié à la gestion des adventices 
des milieux cultivés et pâturés tropicaux et méditerranéens

Dans les systèmes d’élevage mobilisant des surfaces pâturées ou récoltées, le dévelop-
pement des espèces adventices n’épargne aucune région du monde et représente un 
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enjeu pour la productivité et la pérennité des élevages au pâturage. En fonction de leur 
agressivité et de leur « in-appétibilité » pour le bétail, elles peuvent en effet dégrader la 
ressource en exerçant une compétition vis-à-vis des espèces fourragères jusqu’à les faire 
disparaître dans les situations extrêmes. Ces espèces peuvent également constituer une 
menace pour la biodiversité des milieux naturels en les colonisant. Enfin, certaines espèces 
peuvent se révéler toxiques, entraînant un risque pour la santé animale et humaine.

Les systèmes d’élevage au pâturage (et l’agriculture en général) sont à l’origine (volontaire 
ou involontaire) de nombreuses introductions et disséminations d’espèces plus ou moins 
envahissantes, mais en sont aussi l’une des principales victimes. Dans le cadre de la tran-
sition agroécologique et pour faire face aux changements globaux, disposer d’outils d’aide 
à la régulation de ces espèces constitue un enjeu de recherche et de développement pour 
mieux gérer la biodiversité des agroécosystèmes. La démarche requiert notamment de dis-
poser et d’utiliser les nombreuses connaissances sur la biologie des espèces et leur com-
portement. La gestion de ces connaissances fait ainsi l’objet de visions renouvelées depuis 
une dizaine d’années, pour aller au-delà du transfert classique top-down d’informations 
techniques élaborées en « malherbologie » (science des « mauvaises herbes »). Dès les 
années 2010, la capitalisation et la diffusion de connaissances scientifiques ont bénéficié 
d’approches innovantes à partir de la démarche des données ouvertes (open data). La syn-
thèse des connaissances devient stratégique et constitue un champ de recherche à part 
entière avec le développement de démarches issues des nouvelles technologies de l’infor-
mation et de la communication comme le text mining et le knowledge management system 
(KMS) (Talib et al., 2016 ; Girard et al., 2017 dans Le Bourgeois et al., 2019).

Wiktrop, pour Weeds  identification and  knowledge  in  the  tropical and  mediterranean 
areas, est un outil numérique directement issu de cette évolution technologique. Il se 
définit comme un portail collaboratif Web de partage et de diffusion des connaissances 
sur la gestion des adventices des milieux cultivés et pâturés tropicaux et méditerranéens 
(figure 4.6). Au-delà de sa fonction d’identification des espèces, il vise à développer un 
réseau multi-acteurs de chercheurs, agents de vulgarisation, enseignants, universitaires, 
citoyens et agriculteurs. L’objectif est de consolider les connaissances scientifiques et 
techniques existantes et de faciliter leur partage.

Ce portail s’inscrit donc dans une approche d’agriculture numérique participative où les 
acteurs sont appelés à contribuer au processus de partage des connaissances en pos-
tant des informations, des documents, des observations d’espèces et en discutant des 
problèmes et solutions avec d’autres acteurs du réseau. La philosophie de ce portail est 
de réunir l’expertise de la recherche, de la société civile, des technologies de l’informa-
tion et du droit de l’environnement.

En 2014, sur la base de cette démarche horizontale, un premier portail collaboratif a été 
initié sur les adventices des cultures de l’océan Indien (Wikwio pour Weeds identifica-
tion and knowledge  in Western  Indian ocean). Il a été développé par combinaison de 
plusieurs technologies préexistantes : l’India Biodiversity Portal16 et l’Idao (identifica-

16. https://indiabiodiversity.org/
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tion des plantes assistée par ordinateur) développée pour faciliter l’identification des 
plantes (Le Bourgeois et al., 2008 ; 2019). Ce premier portail est devenu bilingue, puis 
a été associé à des applications mobiles pour la collecte d’observations de terrain et 
l’identification au champ. Des sessions de formation auprès de producteurs, agronomes, 
agents d’encadrement, enseignants, étudiants ont été accompagnées d’une enquête 
pour analyser les retours. Depuis 2017, le portail a été étendu à d’autres régions tropi-
cales (Océanie, Afrique centrale et de l’Ouest, Guyane, Asie…) sous la nouvelle appella-
tion Wiktrop. Sa gamme d’utilisation a été élargie en intégrant les écosystèmes pâturés 
et récoltés à partir d’un outil Idao sur les adventices et plantes à conflit d’intérêt des 
pâturages de Nouvelle-Calédonie (AdvenPaC ; Blanfort et al., 2010).

Le portail (http://portal.wiktrop.org) est composé de : (i) un outil d’identification des plantes assistée 
par ordinateur (Idao) accessible aux non-botanistes ; (ii) une interface pour poster des observations et 
des demandes/confirmations d’identification sur photographies ; (iii) une base documentaire d’environ 
800 espèces ; (iv) un système de cartographie des observations d’adventices ; (v) une interface d’échange 
par type de production agricole. Les fonctionnalités sont disponibles sur PC et smartphone (Wiktrop sur 
Google Play). Les connaissances, données, informations, médias et documents sont diffusés sur le por-
tail sous licence Creative Commons (CC 2017). 

Figure 4.6. Portail collaboratif Wiktrop.

L’intégration complète dans le portail des écosystèmes pâturés est encore en cours, mais le 
recul de quelques années d’utilisation dans les domaines des cultures a permis de tirer quelques 
enseignements. Si la majorité des utilisateurs de Wiktrop consultent le portail, la démarche de 
partage de données, d’informations ou de connaissances reste elle encore insuffisamment pra-
tiquée, voire refusée particulièrement par les acteurs scientifiques et techniques. La qualité et 
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l’intérêt de ce portail reposent donc désormais sur une meilleure appropriation par les acteurs 
de cette dimension « partage », en faisant évoluer le mode d’utilisation et de contribution.

⁂
Ces travaux de recherche soulignent l’originalité et les spécificités des inventions pour 
contribuer à la transition agroécologique en élevage pour :
• gérer les systèmes d’élevage avec moins d’intrants de synthèse ;
• obtenir régulièrement et rapidement des informations nécessaires à la gestion com-
plexe des systèmes d’élevage agropastoraux méditerranéens et tropicaux ;
• et mieux utiliser et gérer les ressources fourragères disponibles et les couverts herbagers.

Ces inventions contribuent à l’émergence de systèmes d’élevage plus efficients en favo-
risant la cocréation et le partage de connaissances.

Les innovations techniques que nous allons présenter dans la suite du chapitre mettent davan-
tage l’accent sur le recyclage des biomasses et la diversification des ressources fourragères 
dans les processus de production, au cœur des recherches sur la transition agroécologique.

●Des  innovations techniques pour améliorer le recyclage 
et la diversification des ressources dans les systèmes 
d’élevage au pâturage

Mélanie Blanchard, Ollo Sib

L’amélioration du bouclage des cycles des biomasses et des nutriments et la diversification 
des ressources issues des agroécosystèmes sont deux piliers de l’agroécologie, dans les-
quels l’élevage des ruminants peut jouer un rôle déterminant. En effet, par leur capacité à 
consommer des aliments fibreux (par exemple de l'herbe et de la paille) et des sous-pro-
duits et déchets (par exemple des eaux grasses), les ruminants utilisent de la biomasse 
que les humains ne peuvent pas manger, augmentant ainsi l'efficacité d'utilisation des res-
sources naturelles. Toutefois, si de nombreux travaux conduits en station de recherche ont 
montré comment l’agroécologie permettait de produire davantage tout en minimisant les 
externalités négatives (environnementales, sociales, économiques), les taux d’adoption de 
ces pratiques restent souvent limités et soulignent l’importance de mieux accompagner les 
acteurs dans l’adaptation de leurs pratiques à ce nouveau paradigme en fonction des carac-
téristiques locales de leur système d’élevage. C’est ce que cette partie du chapitre illustre 
à travers la présentation de deux études de cas, de la traque aux pratiques innovantes à la 
mesure des premiers impacts en s’appuyant sur des dispositifs de co-conception participatifs.

	❚ Les banques fourragères arbustives, une innovation 
prometteuse pour les systèmes agropastoraux laitiers 
en Afrique de l’Ouest
Dans les systèmes agropastoraux d’Afrique de l’Ouest, la productivité laitière des vaches 
demeure faible et irrégulière en partie à cause de la faible couverture de leurs besoins nutrition-
nels pendant l’année. L’alimentation des vaches repose essentiellement sur la combinaison :
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• des pâturages naturels dont la productivité de biomasse de qualité est faible et 
saisonnière,
• et des résidus de cultures, pâturés au champ ou stockés sur l’exploitation, composés 
majoritairement de pailles à faible valeur nutritive.

Pour intensifier la production de lait afin de répondre à la demande des laiteries et des 
consommateurs, quelques éleveurs ont adopté des cultures fourragères (herbacées) en 
complément de ces ressources. D’autres ont recours aux aliments concentrés, chers et 
peu accessibles, dont la forte utilisation présente des risques potentiels pour la santé 
des animaux. La recherche d'options alternatives pour combler les lacunes existantes 
en matière d’alimentation et de productivité constitue une priorité pour les éleveurs, 
les acteurs de la chaîne de valeur lait et la recherche-développement. Les alternatives à 
promouvoir doivent être productives, durables et abordables pour les éleveurs à faibles 
revenus afin de renforcer l'autonomie de leur exploitation.

Une alternative prometteuse, expérimentée dans plusieurs régions tropicales plus humides 
(Amérique latine, Océanie, Caraïbes, Asie…) est basée sur une intégration agroforeste-
rie-élevage. Elle consiste à introduire dans les exploitations d’élevage différentes strates 
et espèces d'arbres et d'arbustes à usages multiples, à différentes densités, pour l’ali-
mentation du bétail.

Dans le contexte des savanes d’Afrique de l’Ouest, le rôle des arbres et arbustes fourragers 
spontanés pour nourrir le bétail en saison sèche est bien documenté. En milieu naturel, 
l’exploitation parfois trop intensive des rameaux et branches des arbres et arbustes four-
ragers (Kaya senegalensis, Pterocarpus erinaceus, etc.) pour alimenter le bétail entraîne 
une diminution de la ressource. L’agroforesterie, à travers la technique dite de banque 
fourragère arbustive à haute densité de plants, est une solution intéressante. Elle permet 
d’intensifier la production fourragère de qualité pour améliorer l’autonomie fourragère, 
réduire la dépendance des exploitations vis-à-vis des aliments concentrés, accroître les 
productions et les revenus des éleveurs et améliorer la biodiversité végétale et faunis-
tique dans les exploitations. En outre, grâce à la richesse des fourrages ligneux en proté-
ines et en tanins, la banque fourragère arbustive est une option pour assurer un apport 
protéique aux animaux, limiter les émissions des gaz à effet de serre et renforcer la rési-
lience des systèmes d’élevage face au changement climatique.

L’idée d’introduire des banques fourragères arbustives à haute densité (20 000 plants/ha)  
dans les systèmes agropastoraux de l’ouest du Burkina Faso est née des projets en par-
tenariat entre l’UMR Selmet et les organisations professionnelles avec qui elle travaille 
depuis des années sur les questions d’intégration agriculture-élevage. Cette initiative 
visait à répondre à la demande des éleveurs de l’ouest du Burkina Faso d’une intensifi-
cation durable et à faible coût de la production du lait local.

L’introduction des banques fourragères arbustives s’est appuyée sur une démarche 
itérative de co-conception afin de l’adapter aux multiples contraintes techniques, 
socio-économiques et aux savoirs locaux des éleveurs (Sib et al., 2020 ; figure 4.7). 
Les éleveurs et les acteurs des filières ont participé au diagnostic initial des systèmes 
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d’élevage au moyen d’enquêtes individuelles et de restitutions en groupe pour identi-
fier les pratiques d’affouragement des animaux sur parcours, en fonction des saisons, 
et analyser les solutions d’amélioration possibles. La banque fourragère arbustive a été 
présentée comme une solution potentiellement d’intérêt et des éleveurs volontaires se 
sont engagés pour l’expérimenter dans leur exploitation. Pour accompagner ces éle-
veurs dans l’apprentissage de cette nouvelle technique, un cadre de concertation a 
été mis en place sur chaque site et animé par la recherche, les éleveurs, les services 
techniques décentralisés, les collectivités locales, les autorités coutumières et les lai-
teries. Les ateliers participatifs ont permis progressivement d’apprendre les principes 
théoriques des banques fourragères arbustives et d’adapter l’innovation au contexte 
local et aux contraintes des éleveurs.

Figure 4.7. Processus de co-conception d’une innovation consistant 
en l’introduction des banques fourragères arbustives dans les systèmes 
agropastoraux laitiers de l’ouest du Burkina Faso (source : Ollo Sib).

La banque fourragère arbustive participe à la diversification du système fourrager des élevages 
laitiers et à l’amélioration de leur autonomie fourragère, avec plus de 10 tonnes MS∙ha– 1∙an– 1 
de fourrage de qualité (protéine brute > 20 % MS). Elle contribue à leur résilience face aux 
contraintes d’accès aux pâturages naturels, à une meilleure qualité nutritionnelle des rations 
des vaches laitières, avec la digestibilité de la matière sèche et la matière organique entre 
65 et 81 % et une croissance de la productivité des vaches (+ 1 ou 2 litres par vache par 
jour) tout en réduisant potentiellement les émissions de méthane entérique.
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	❚ « De la traque à l'impact » des pratiques innovantes de gestion 
des fumures organiques dans les systèmes agropastoraux 
de l’ouest du Burkina Faso

La baisse de la fertilité des sols des savanes d’Afrique de l’Ouest hypothèque la durabilité 
des systèmes de production dans un contexte d’augmentation de la démographie, des 
surfaces cultivées, de l’élevage et de la pression sur les ressources naturelles. À l’ouest 
du Burkina Faso, les techniques de production de fumure organique ont été peu adop-
tées, en raison de contraintes de transport et de main-d’œuvre ainsi que de subventions 
aux engrais minéraux. Une faible proportion des coproduits de l’agriculture et de l’éle-
vage étaient valorisés et la fumure produite restait de mauvaise qualité.

La co-conception de pratiques innovantes (Vall et al., 2016a) a été initiée pour améliorer 
quantitativement et qualitativement la fumure organique produite dans cette zone. La 
démarche a débuté par une phase de problématisation avec l’étude des problèmes de 
gestion de la fertilité des sols avec les acteurs concernés afin d’identifier la volonté de 
changement portée par les acteurs et l’intention de recherche sur les pratiques innovantes.

Une conception « pas à pas » d’innovations a été initiée (figure 4.8). Des études des 
savoirs locaux sur la gestion de la fertilité des sols au Mali-Sud (Blanchard et al., 2013) 
et des pratiques atypiques au Burkina Faso (Blanchard et al., 2017) ont permis d’identi-
fier un corpus de connaissances techniques originales et locales sur la gestion de la fer-
tilité des sols et le recyclage des coproduits de l’agriculture et l’élevage nécessitant peu 

Figure 4.8. Diversité des pratiques de gestion des fumures organiques 
dans les exploitations et deux modèles innovants proposés à l’adoption : 
la fosse fumière et la fosse à compost en bord de champ.
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d’investissement. Ces études ont permis d’identifier des solutions possibles pour amé-
liorer la gestion de la fertilité des sols. L’innovation proposée aux paysans burkinabè 
visait à augmenter la production de fumure organique en la répartissant entre la conces-
sion, avec une fosse fumière, et les bords des champs, avec une fosse à compost en bord 
de champ. Les options, qui ont retenu l’attention des acteurs, ont été expérimentées en 
station et chez des agriculteurs volontaires. Les itinéraires techniques permettant d’as-
surer la qualité du compost tout en minimisant l’investissement en travail (hachage des 
tiges de coton, arrosage, retournement) ont été définis en station. Plus de 1 200 expéri-
mentations chez et par les agriculteurs ont permis d’évaluer en situation réelle, la qua-
lité et les performances des fosses fumières et des fosses à compost. Enfin, des essais 
d’application raisonnée de la fumure au champ ont permis de quantifier les impacts de 
différents modes d’application sur les rendements et les performances économiques. 
Après chaque cycle d’expérimentation, un bilan a permis de mettre en débat les résultats 
obtenus afin de décider de réajustements, de l’organisation de nouvelles expérimentations 
ou au contraire de la clôture du processus de conception si les objectifs étaient atteints.

Pour mettre en œuvre cette démarche, des partenariats spécifiques ont été formalisés. 
Les agriculteurs désireux de changer leurs pratiques, les conseillers agricoles chargés 
de l’encadrement agricole et les chercheurs ont formé des comités villageois, en charge 
d’animer la démarche et de mettre en œuvre les activités. Un comité de pilotage regrou-
pant les représentants des institutions de recherche, de développement et des producteurs 
décidait des orientations stratégiques, validait la programmation et gérait les arbitrages 
éventuels. Un cadre éthique et des organes de gouvernance ont défini les rôles et res-
ponsabilités de chacun dans cette phase de co-conception (Vall et al., 2016a).

La production de fumure organique multifosses permet d’améliorer le recyclage des copro-
duits des fermes en répartissant la production entre concession et champ. Elle assure la 
qualité du fumier et du compost produit, sans investissement conséquent en matériel, 
en transport et en travail. Elle n’implique pas d’arrosage, de hachage des tiges de coton 
ou de retournement, si la décomposition démarre en saison des pluies et si les fosses 
sont couvertes, pour un cycle de production de 12 mois.

Le fumier est issu de déjections des animaux stabulés, mélangées à des refus fourra-
gers et des ordures ménagères. Le compost est produit par décomposition de tiges de 
coton, autrement brûlées, et d’un peu de déjections animales pour lancer la décompo-
sition. Des recommandations ont été formulées pour la production de fumure afin d’as-
surer une bonne qualité (teneur minimum en déjection, couverture de fosses) ainsi que 
pour son application au champ selon la qualité de la fumure (compost versus fumier). Le 
suivi de la mise en place de ce processus dans les fermes et une étude d’impact ex post 
(Vall et al., 2016b) ont permis de comprendre l’adoption de l’innovation et ses impacts. 
L’innovation a eu un effet positif sur l’économie des fermes (gain compris entre 21,2 à 
51,3 €/ha), l’entretien de la fertilité des sols (11 tMS/ha contre 5 auparavant), la stabulation 
des animaux, mais aussi une augmentation du travail (installation, production, vidange, 
transport) et de la pression sur les coproduits avec la création de marchés de la fumure.
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Lors de ce processus d’adoption, les paysans ont adapté les pratiques proposées à leurs 
propres capacités de production, en ajustant notamment la taille des fosses à la quantité 
de coproduits disponibles, en l’adossant à un parc à bétail ou à un biodigesteur. L’adoption 
s’est maintenue et a même pris de l’ampleur après l’interruption du projet (Vall et al., 2016b) 
avec une adoption par les paysans voisins de ceux ayant participé au projet. Les échanges 
de savoir-faire se sont appuyés sur les réseaux des comités villageois, mettant en avant l’im-
portance de la formalisation du partenariat dans les démarches de conception d’innovation.

⁂
Ces études de cas illustrent différentes façons de valoriser les savoirs locaux des éle-
veurs dans la gestion des ressources de leur agrosystème en notant leur contribution 
au bouclage des cycles pour l’entretien de la fertilité du sol tout en limitant la mobilisa-
tion de capitaux, et en renforçant la place de l’arbre dans les systèmes fourragers grâce 
à l’application des principes de l’agroforesterie à l’élevage familial. Si ces recherches 
permettent de produire assez rapidement des connaissances sur les savoirs locaux des 
éleveurs, leurs pratiques et leurs déterminants, leur contribution aux changements de 
pratiques prend généralement plus de temps pour y parvenir, comme cela a été montré 
lors des travaux sur la fumure organique.

Si le caractère technique de l’innovation signe généralement le changement de mode de 
production, ce changement est toujours associé à des changements organisationnels (et 
parfois même institutionnels) nécessaires à la diffusion et à l’appropriation de l’innova-
tion par ses utilisateurs.

●Des  innovations organisationnelles pour accompagner 
la transition agroécologique dans les territoires 
et les chaînes de valeur de produits animaux

M’Hand Fares, René Poccard-Chapuis, Éric Vall

La création d’un environnement économique et politique porteur est une condition 
nécessaire à la mise en place d’une transition agroécologique des systèmes d’élevage. 
À l’échelle des filières et des chaînes de valeur de produits animaux, cela suppose une 
évolution vers des systèmes économiques prenant davantage en compte les valeurs de 
circularité dans les échanges et de solidarité entre les acteurs. À l’échelle des territoires, 
cela suppose la mise en place d’une gouvernance plus responsable de la gestion des 
ressources agro-sylvo-pastorales. Ces évolutions reposent sur des innovations organisa-
tionnelles mobilisant les acteurs du secteur de l’élevage et des secteurs associés. Cette 
partie du chapitre présentera des travaux d’accompagnement:
• d’éleveurs et d’agriculteurs européens désireux de contractualiser sur de nouvelles 
formes d’interactions entre agriculture et élevage sur un territoire ;
• d’acteurs des filières laitières en Afrique de l’Ouest ;
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• d’acteurs d’un territoire d’Afrique de l’Ouest qui s’engagent à la formulation d’une 
charte foncière locale de gestion des ressources ;
• et d’acteurs du secteur de l’élevage de la région de Paragominas au Brésil engagés 
dans des actions collectives de restauration des ressources pastorales.

	❚ Des innovations organisationnelles pour améliorer la coopération 
des acteurs dans les chaînes de valeur de produits d’élevage
Co-conception de contrats formels pour un pâturage en champs cultivés

Le pâturage en fin d’hiver de céréales destinées à une récolte en grain ou d’un couvert 
végétal, comme en viticulture, est une technique ancienne pratiquée dans plusieurs 
régions du monde (Canada, Brésil, Australie, bassin méditerranéen…). Abandonnée en 
Europe au milieu du xxe siècle à la suite de l’introduction massive d’intrants de synthèse 
en agriculture, elle suscite depuis quelques années un regain d’intérêt de la part de cer-
tains cultivateurs et éleveurs confrontés au changement climatique et à la nécessité de 
réduire l’usage d’intrants, notamment chimiques. Pour l’éleveur, elle constitue une res-
source fourragère supplémentaire bienvenue, notamment pour augmenter leur autonomie 
fourragère ; pour le cultivateur, pâturer la céréale ou le couvert végétal présente l’intérêt 
de réduire la pression des adventices et des maladies, le risque de verse, mais aussi de 
fertiliser le sol et de dynamiser la plante grâce au stress de pâturage.

Dans le cadre du projet de recherche européen H2020 DiverImpacts17 sur la diversifica-
tion des cultures, une association d’agriculteurs (le collège des producteurs) et le centre 
de Recherches agronomiques en Wallonie (CRA-W) d’une part, et le Copyc (la commis-
sion ovine des Pyrénées centrales) qui gère les projets de développement des éleveurs 
en Occitanie d’autre part, nous (unité Selmet, INRAE) ont sollicités pour le développe-
ment d’une contractualisation entre éleveurs et cultivateurs, engagés dans des pratiques 
agroécologiques sur un même territoire. Face au développement de contrats informels 
(accord verbal), les acteurs du secteur ont souhaité en effet introduire des contrats de 
pâturage plus formels (écrits) afin de sécuriser la relation existante et renforcer la coopé-
ration entre cultivateurs et éleveurs. Comme ces contrats formels sont assez nouveaux, 
nous avons développé, avec les acteurs, une méthode expérimentale pour leur conception.

La méthode d’expériences en choix discrets (Discrete  Choice  Experiments) est une 
méthode expérimentale d’évaluation de pratiques environnementales (Hanley et  al., 
2001). Contrairement à d’autres méthodes, elle permet d’évaluer des dispositifs inno-
vants qui ne sont pas ou peu diffusés auprès des acteurs. Dans le domaine agricole, 
cette méthode a récemment été appliquée à des innovations organisationnelles comme 
les contrats agroenvironnementaux (Mamine et al., 2020).

L’objectif de cette méthode est de révéler les préférences d’acteurs confrontés à une 
innovation, à travers une expérience prenant la forme d’un questionnaire composé de 
cartes de choix. Le plus difficile dans le processus de conception de cette expérience est 

17. www.diverimpacts.net.
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la définition du nombre optimal de cartes représentant, dans notre cas, les attributs ou 
les dimensions les plus pertinentes du contrat entre éleveur et cultivateur.

La mise en place d’un processus de co-conception au sein d’un focus group, composé 
d’experts et de parties prenantes au contrat, répond à cette contrainte. Le recours à une 
approche Product Service Systems (PSS) nous a en outre permis d’expliciter :
• les différents types de services écosystémiques rendus par l’introduction de moutons utilisés 
comme substituts à l’usage d’intrants chimiques (ou mécaniques) afin d’éliminer le couvert 
végétal (cultures intermédiaires ou adventices) d’un champ cultivé (Mamine et Fares, 2021) ;
• et les dimensions contractuelles cruciales pour la relation comme la durée, la compensa-
tion monétaire entre éleveurs et cultivateurs, la nature formelle ou informelle du contrat, 
la taille du troupeau, la composition du couvert végétal, etc. (figure 4.9).

Une fois ce contrat expérimental co-conçu, nous en avons testé la validité sur une popula-
tion d’individus plus large. Nous avons pour cela mené une enquête auprès de 10 éleveurs 
et cultivateurs en Wallonie (5 céréaliculteurs, 5 éleveurs) et 7 en Occitanie (3 céréalicul-
teurs, 2 viticulteurs et 2 éleveurs).

Figure 4.9. Co-conception d’un contrat formel entre éleveurs et 
cultivateurs dans le cadre du projet Diverimpacts (Collège des 
producteurs, Wallonie recherche CRA-W, Copyc, Selmet).

Les résultats de notre expérience de choix montrent que les barrières à l’adoption ne sont pas 
si nombreuses, contrairement à d’autres systèmes (Meynard et al., 2018), et qu’une forme 
de coopération peut émerger car l’éleveur comme le cultivateur y ont un intérêt commun. 
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L’exercice de co-conception d’un contrat formel demeure néanmoins intéressant car il permet 
de renforcer le développement de la coopération entre les acteurs. Nous observons en effet 
une préférence significative pour des contrats plus formels puisque 90 % des personnes 
enquêtées souhaitent des contrats de plus long terme (> 1 an), 60 % préfèrent des contrats 
écrits… Ces clauses permettent de sécuriser la relation existante entre les deux parties et de 
fonder la coopération sur une relation de plus long terme, cela même si ces contrats formels 
ne donnent pas nécessairement lieu à des compensations monétaires entre les parties ou 
un engagement ferme soit sur la surface / l’agenda de pâture, soit sur la taille du troupeau.

Il existe cependant des différences régionales dans les choix de contractualisation. En 
Occitanie, on note une préférence pour des contrats de court terme. De même, on trouve 
plus souvent, surtout en viticulture, un engagement formel sur la taille maximale du trou-
peau ou l’agenda du pâturage ainsi qu’une demande de garantie sur l’état de la ressource 
alimentaire (avant le passage des animaux) ou, à défaut, une compensation monétaire.

Le contrat formel ainsi co-conçu, doit être vu comme une innovation organisationnelle 
jouant le rôle de support de développement de pratiques agricoles innovantes ; à la 
fois celles du cultivateur (introduction d’un système diversifié à bas intrant) et celles de 
l’éleveur (nouvelle forme de transhumance et de pâturage de son troupeau). En effet, le 
contrat formel assure la crédibilité des engagements entre les deux partenaires et donc 
l’émergence d’une coopération durable, qui leur permet de profiter sur la durée de gains 
mutuels à l’échange générés par ces pratiques innovantes. Autrement dit, innovations 
de pratiques et innovations organisationnelles vont de pair et doivent donc être pensées 
conjointement pour assurer la transition agroécologique.

Des plates-formes d’innovation pour améliorer la production  
et la collecte de lait local en Afrique subsaharienne

Aujourd'hui, en Afrique subsaharienne, la demande en produits laitiers augmente en raison 
de la croissance démographique et de l’émergence d’une classe moyenne. De nombreuses 
unités de transformation du lait ouvrent. Cependant, ces laiteries rencontrent des diffi-
cultés à s'approvisionner en lait local. Ces difficultés sont liées au volume, à la régularité 
et à la qualité. Leur approvisionnement est affecté par de multiples contraintes telles que 
le faible rendement laitier des vaches locales, la saisonnalité de la production, la frag-
mentation de la production entre les petites exploitations, les coûts de collecte élevés 
et la dégradation de la qualité microbienne du lait durant le transport vers la laiterie. Le 
recours à la poudre de lait est donc fréquent, soit temporairement dans les périodes de 
pénurie de l’offre locale (saison sèche), soit, et c’est bien souvent le cas, toute l’année.

C’est dans un tel contexte qu’un projet de recherche18 a été mené en soutien à la co-concep-
tion et la mise en œuvre d'innovations techniques et organisationnelles pour augmenter 
et sécuriser l'approvisionnement local en lait, considérant le potentiel d'intensification 
agroécologique de la production laitière et le développement de systèmes de collecte 
efficients et inclusifs.

18. Projet Africa-Milk, www.africa-milk.org/.
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Pour la conception des innovations, le projet s’appuie sur des plates-formes d’innovation 
lait (PIL). Une PIL est un dispositif regroupant sur un territoire les laiteries, les produc-
teurs de lait, les collecteurs, l’agro-industrie, les acteurs du secteur laitier et les cher-
cheurs désireux d’apporter des solutions aux problèmes rencontrés dans la production 
et la mise en marché du lait local.

Les acteurs des PIL sont au cœur d’une situation problématique, qu’ils cherchent à com-
prendre (recherche de l’intelligibilité), dont ils veulent prévoir les évolutions possibles 
(recherche de la prévisibilité) et parmi lesquelles ils souhaitent réaliser des options choi-
sies pour garantir la durabilité de leur activité (recherche de la faisabilité) (figure 4.10).

Figure 4.10. Les plates-formes d’innovation lait et les types 
de questionnement qu’elles permettent de traiter grâce 
à la collaboration entre les acteurs de la filière lait et les chercheurs.

La PIL est animée par un facilitateur et un bureau est élu pour prendre en charge l’ani-
mation de la PIL et répartir le travail. La recherche, qui a priori n’a pas de conflit d’in-
térêts avec les acteurs des PIL, apporte un appui méthodologique et scientifique pour 
organiser la participation, étudier les systèmes de production et de mise en marché du 
lait ainsi que fournir des outils de simulation.

Six PIL œuvrant dans 3 pays – le Sénégal (2 PIL), le Burkina Faso (2 PIL) et Madagascar 
(2 PIL) – ont été mises en place. Selon les cas, les PIL impliquent soit une laiterie, soit les 
laiteries de la zone d’intervention. Les laiteries sont de tailles très différentes (incluant 
aussi bien des minilaiteries avec moins de 500 l/j que des laiteries industrielles avec 
plus de 11 000 l/j).

La réflexion sur l’analyse de la situation initiale est alimentée par un diagnostic sur l’état 
des systèmes de production du lait et du système de collecte du lait (cartographie du 
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bassin de collecte, étude de la filière d’approvisionnement et des pratiques de collecte, 
identification des problèmes locaux de production et de mise en marché du lait).

Les acteurs locaux ont généralement une stratégie et des actions en cours pour améliorer 
la production et la mise en marché du lait (installation de minifermes au Sénégal, mise 
en place de centres de collecte au Burkina Faso et Sénégal, amélioration du contrôle de 
la qualité du lait à Madagascar, mise en place de systèmes de paiement du lait liés à la 
qualité au Kenya…). Cependant, ils ont parfois du mal à s’accorder sur la mise en place 
d’une stratégie conciliant les intérêts de toutes les parties (producteurs, collecteurs, 
transformateurs). Pour élaborer une vision collective de l’avenir, nous nous appuyons 
sur des outils de modélisation (outils de simulation multiacteurs territorialisés, Cesaro, 
2021 ; CLIFS : Crop livestock farm simulator ; Le Gal, 2021 ; Zoungrana, 2020) ou des jeux 
sérieux (Co’ssam ; Sow, 2020) pour élaborer des scénarios et discuter des sorties des 
modèles avec les acteurs des PIL durant des ateliers de scénarisation.

Les acteurs locaux rejoignent les PIL principalement pour améliorer le revenu tiré du lait 
et des produits laitiers. La recherche leur propose de les accompagner dans cette pers-
pective, tout en réfléchissant à la mise en place de pratiques respectueuses de l’envi-
ronnement (business vert), inclusives (business social), avec une répartition juste de la 
valeur ajoutée (business équitable). C’est par rapport à ce type de préoccupation que 
les méthodes participatives et les outils de scénarisation facilitent grandement les inte-
ractions entre des acteurs des filières lait (qui échangent généralement assez peu) et les 
exercices d’anticipation et de projections de leur activité dans l’avenir. Les PIL facilitent 
l’inclusion et la prise en compte des préoccupations d’acteurs qui sont souvent margina-
lisés dans les chaînes de valeur comme les productrices de lait et les jeunes.

En théorie, les PIL sont parées de multiples vertus (participation, inclusion, prise en 
compte du développement durable…) (Davies et al., 2016), mais en pratique, parce que 
les acteurs qui les rejoignent n’ont pas tous les mêmes intérêts, parce qu’ils ne parlent 
pas tous le même langage, parce qu’il y a des situations de forte asymétrie entre les 
acteurs, parce qu’il n’est jamais facile de se défaire de ses préjugés, ce sont des disposi-
tifs qui demandent un gros effort d’animation pour créer de la confiance entre les acteurs, 
confiance qui est à la base de la production des effets escomptés. Autrement dit, cela 
demande du temps et beaucoup d’énergie, de savoir-faire et de diplomatie pour parvenir 
à un résultat. La recherche est souvent à l’origine de la mise en place de tels dispositifs. 
Mais l’expérience montre qu’il est très important, pour le succès d’une plate-forme, que 
des acteurs de terrain reconnus par leurs pairs prennent le relais dans l’animation de ces 
dispositifs, pour que l’ensemble des acteurs se l’approprie.

Finalement, les PIL sont des dispositifs intéressants pour les acteurs de terrain et pour la 
recherche, en tant que lieu de rencontre entre une volonté de changement (portée par les 
acteurs) et une intention de recherche (portée par les scientifiques). Dans nos travaux de 
recherche sur la transition agroécologique dans les systèmes d’élevage au pâturage, les PIL 
peuvent ainsi être considérées comme des laboratoires vivants (living-labs). Elles permettent 
de tester et d’élaborer à la fois des pratiques et des systèmes d’élevage innovants et de faire 
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se rencontrer les parties prenantes pour discuter des adaptations nécessaires afin de per-
mettre l’appropriation des innovations souhaitées par les acteurs et leur mise à l’échelle.

	❚ Des innovations organisationnelles pour une gestion concertée 
et durable des territoires incorporant des activités d’élevage

Une charte foncière locale pour une gestion durable des ressources agro-
sylvo-pastorales : le cas de la commune de Koumbia au Burkina Faso

Dans les territoires de l’ouest du Burkina Faso, tant que la pression anthropique est restée 
faible, les règles coutumières ont permis d’assurer une exploitation durable des res-
sources naturelles. Mais l’augmentation sans précédent de la population et des activités 
agro-sylvo-pastorales dans ces territoires a rendu ces dispositifs traditionnels caducs. Les 
textes officiels (code forestier, code de l’environnement, code pastoral, etc.) méconnus 
des populations restaient peu appliqués. La mise en place des communes rurales en 2006 
puis la promulgation de la loi 034 portant sur le régime foncier rural en 2009 ont offert 
la possibilité aux collectivités locales de prendre en main la gestion de leurs ressources 
agro-sylvo-pastorales par l’élaboration de chartes foncières locales (CFL).

La commune rurale de Koumbia, située au cœur de la zone cotonnière, composée de 
14 villages sur 1 358 km2 de savanes (dont 30 % de forêts protégées), dont l’agriculture 
et l’élevage sont les deux activités dominantes et qui a vu sa population tripler au cours 
des dernières décennies, réclamait ardemment la mise en place de mesures pour freiner 
la dégradation des ressources et la montée des conflits liés à leur usage. En 2008, le 
conseil communal de Koumbia, qui avait inscrit dans son plan de développement la mise 
en place de mesures pour réguler et pacifier l’usage des ressources naturelles de la com-
mune, a saisi l’opportunité d’un projet de recherche-développement (Fertipartenaires, 
2008-2012) pour être accompagné dans l’élaboration et la mise en place d’une CFL (Vall 
et al., 2015) afin de définir des règles d’accès et d’usage des ressources adaptées au 
contexte local, conformes au cadre réglementaire, acceptables pour les utilisateurs des 
ressources dans leur diversité.

L’élaboration de la CFL a pris deux années (2008 à 2010) et a nécessité de multiples négo-
ciations entre acteurs à différents niveaux de décisions (le village, la commune, la pro-
vince). Au cours de ce processus, plusieurs groupes d’acteurs ont participé à l’élaboration 
de la CFL : les élus locaux et les conseils villageois de développement, les usagers (agricul-
teurs, éleveurs, pêcheurs, chasseurs, bûcherons, etc.) – autochtones ou allochtones, sou-
vent organisés en associations –, les acteurs institutionnels (services techniques chargés 
de l’environnement et du cadre de vie, de l’agriculture et de l’élevage, etc.), les opéra-
teurs privés exploitant les ressources (concession de chasses, orpailleurs…), la recherche 
(Cirdes et Cirad) et un cabinet de juristes spécialisés en environnement.

L’élaboration de la CFL reposant sur des principes de participation et d’inclusion a com-
porté trois grandes phases : phase exploratoire, phase de rédaction de la charte et phase 
d’application (figure 4.11).



4. Des inventions et des innovations…

169

CCGR : cadre communal de gestion des ressources naturelles.
CVGR : cadre villageois de gestion des ressources naturelles.
CFV : commission foncière villageoise.
CVC : commission villageoise de conciliation.
CDC : commission départementale de conciliation.

Figure 4.11. Démarche générale d’élaboration de la charte foncière locale 
de Koumbia.

Au terme de ce processus, le conseil communal de Koumbia a adopté la CFL en 2010. Elle 
comporte 56 articles répartis en 7 chapitres :

1. Dispositions générales

2. De l’accès à la terre

3. De la gestion des espaces et ressources agricoles, hydrauliques et halieutiques

4. De la gestion des espaces et ressources pastoraux

5. De la gestion des espaces et ressources forestiers et fauniques

6. Des organes chargés de la mise en œuvre de la CFL

7. Dispositions finales et modalités d’application

Le quatrième chapitre de la CFL, qui concerne les ressources pastorales, comporte 
14 articles portant sur les règles d’accès et d’utilisation des ressources pastorales (pâtu-
rages, points d’eau, axes de circulation, gestion des feux, gardiennage…). Dans ces articles, 
les savoirs locaux des éleveurs ont été pris en compte, et notamment la nomenclature 
des saisons et des pâturages en fulfuldé, dans le but d’améliorer la compréhension et 
l’applicabilité de la CFL. Dans une perspective de transition agroécologique, la recon-
naissance et la valorisation des savoirs locaux sont souvent utiles pour favoriser l’ap-
propriation des résultats et les processus de changement. Concernant cette charte, la 
prise en compte de cette nomenclature locale des saisons et des espaces avait pour but 
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de rendre les règles d’utilisation des espaces et ressources plus compréhensibles par 
la population locale en désignant des entités que les populations reconnaissent pour la 
gestion de leurs activités au quotidien.

Mais la mise en place de la CFL s’est heurtée à plusieurs problèmes liés à la crise poli-
tique que le pays a traversée de 2011 à 2014. L’État n’a pas pu installer les agents des ser-
vices fonciers et n’a pas été en mesure de promulguer tous les décrets d’application de 
la loi 034 ; le conseil municipal impliqué dans l’élaboration de la CFL a été dissous. À ce 
jour, la CFL, bien que reconnue au journal officiel, n’a pas été véritablement mise en place.

Le processus participatif de co-conception de la CFL a permis d’enrôler les acteurs et de 
parvenir à l’adoption de la CFL, moyennant la mise en place de comités de concertation 
impliquant plusieurs niveaux d’échelle (villages, commune et province).

La mise en place de nouvelles règles collectives peut être limitée par des facteurs agis-
sant à un niveau d’échelle supérieur. C’est pourquoi l’élaboration de la CFL a impliqué 
des acteurs intervenant aux échelles de la province et de l’État pour la mise en cohérence 
des règles locales avec les dispositions nationales et internationales.

Dans la phase d’élaboration de la CFL, la recherche a apporté des outils de diagnostics 
scientifiques (concernant la gestion des ressources naturelles, l’analyse des savoirs tech-
niques locaux) et d’ingénierie (gestion de la participation) pour accompagner les acteurs 
(alimenter les échanges par des faits, faciliter les négociations).

La mise en place d’un tel dispositif qui touche à la gouvernance d’un territoire dépend 
de nombreux éléments de contexte (notamment politiques, sociaux et réglementaires). 
C’est ainsi que l’existence d’un cadre juridique a grandement facilité l’élaboration de 
la CFL, tandis que les événements de 2011 à 2014 ont suspendu son application (car à 
la suite de la révolution de 2014, les mairies et les conseils municipaux avec qui nous 
avions travaillé ont été révoqués et les agents des services fonciers chargés de l’appli-
cation de la loi 034 n’ont jamais opéré sur le terrain). Cependant, la prise en compte des 
savoirs et usages locaux des éleveurs et agriculteurs ainsi que leur implication dans la 
formulation des articles de la CFL ont permis de construire un document dans lequel ils 
se reconnaissent et qui a du sens pour eux.

Comme cela a été souligné précédemment, les événements survenus après 2012 n’ont 
pas permis d’achever la mise en place de la CFL et de voir ses effets et ses impacts dans 
le temps. Toutefois, il existe au Sahel des expériences plus réussies qui montrent que 
ce type d’innovations organisationnelles locales permettent d’améliorer la gouvernance 
d’un territoire et l’utilisation de ressources naturelles (Djiré et Dicko, 2007).

Quand le pâturage tournant participe à la restauration des forêts : 
itinéraire d’une innovation territoriale en Amazonie brésilienne

Avec ses 86 millions de bovins élevés sur 70 millions d’hectares de pâturages, l’Ama-
zonie brésilienne est devenue en cinquante ans l’un des plus grands bassins d’élevage 
au monde, au détriment de la forêt. Certaines ressources naturelles renouvelables y sont 
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plus abondantes qu’ailleurs, comme le rayonnement solaire, la pluviométrie et les sols 
profonds. Elles peuvent permettre d’entretenir des niveaux élevés de fertilité des sols et 
de productivité des pâturages, si l’éleveur applique des techniques adéquates.

Pourtant, ce ne sont pas ces atouts agronomiques qui expliquent le vif succès de l’éle-
vage mais plutôt ses fonctions sociales, particulièrement précieuses sur les fronts pion-
niers de déforestation. Conduit de façon extensive, l’élevage permet de s’approprier et 
de valoriser à moindre coût de grandes surfaces foncières, plus vite que d’autres usages 
des sols, tout en s’affranchissant du manque chronique de main-d’œuvre, des carences 
en infrastructures de production, commercialisation, transformation et transport des pro-
duits agricoles. Ainsi, l’élevage extensif a contribué à viabiliser les exploitations fami-
liales des fronts pionniers d’Amazonie (Ferreira, 2001).

Hostiou (2003) a cependant montré le revers de la médaille : les pratiques extensives 
ne permettent pas de maintenir la fertilité accumulée dans les sols par la forêt. Les prai-
ries sont alors rapidement envahies par des arbustes et le classique recours au feu est 
un remède pire que le mal : il accélère l’épuisement des sols et pousse l’éleveur à défo-
rester toujours plus, pour compenser la dégradation et maintenir sa production (tout en 
augmentant son patrimoine foncier). Durant les cinquante années de cette course à la 
terre, les déforestations furent systématiques : les forêts étaient de simples réserves de 
fertilité, pour une éphémère production fourragère.

Comment stopper cet immense gaspillage des ressources naturelles ? Comment utiliser 
avec efficience leur potentiel agronomique, sans perdre les fonctions sociales de l’éle-
vage, pour en faire une activité durable et adaptée au milieu amazonien ? L’exemple de 
la commune de Paragominas montre qu’une telle transition ne dépend pas que des éle-
veurs : les institutions territoriales doivent aussi s’organiser.

L’État fédéral brésilien a planté un jalon fondateur, en empêchant la déforestation à partir 
de 2005 dans toute la région : la fonction d’appropriation foncière de l’élevage extensif 
est ainsi désactivée et la dégradation du sol ne peut plus être compensée par l’ouver-
ture de nouvelles parcelles. L’éleveur est obligé de gérer ses ressources, au risque de 
voir sa production chuter. Plassin (2018) a alors diagnostiqué une évolution fondamen-
tale dans les stratégies spatiales des éleveurs : en abandonnant leur logique extensive, 
ils prennent désormais en compte les aptitudes des sols, pour concentrer sur les meil-
leures parcelles leurs efforts de restauration et d’intensification fourragère. Les autres 
parcelles, trop pentues, mal drainées ou sujettes à l’érosion, font l’objet de déprises 
progressives : une nouvelle trame forestière peut s’y reconstituer, capable de produire à 
nouveau des services écosystémiques autour de la biodiversité, du cycle de l’eau et du 
carbone, comme l’a mesuré Pinillos (2021b).

Dans la commune de Paragominas, ce constat a permis de donner un nouveau souffle 
à la protection des forêts : on comprend désormais qu’elle n’est plus incompatible avec 
l’élevage bovin, mais qu’elle y est au contraire associée. Dans le cadre du plan d’Intel-
ligence et de Développement territorial décrété en 2019, c’est une nouvelle politique 
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territoriale d’élevage qui se met en place autour de deux ressorts : la finance verte et la 
gestion municipale (Poccard-Chapuis et al., 2021).

Pour démocratiser l’intensification fourragère et ainsi donner plus d’ampleur à la recom-
position des paysages, le crédit est un levier précieux s’il est à la portée du plus grand 
nombre. La Banco da Amazônia s’est engagée aux côtés du Cirad et du syndicat des éle-
veurs pour concevoir et lancer en 2021 une nouvelle ligne de crédit, réservée à l’inten-
sification écologique des pâturages et privilégiant une technique simple et accessible à 
tous : le pâturage tournant (figure 4.12). En outre, pour la première fois, les financements 
sont basés sur une typologie d’éleveurs et sont conditionnés à une formation préalable : 
il s’agit de minimiser les risques d’échecs potentiellement liés à la difficile transition entre 
systèmes extensifs et systèmes gérés.

Cette technique où les bovins sont concentrés dans des parcs de petite taille, avec une rotation rapide d’un parc 
à l’autre en fonction de la repousse d’herbe, n’est praticable que sur les meilleures parcelles. Conséquence de 
cette innovation clé : une réorganisation spatiale des pâturages avec une déprise sur les parcelles moins favo-
rables qui se reforestent. Une nouvelle trame forestière se forme au-delà du cadre imposé par la loi, grâce au 
processus d’intensification de l’élevage. De nouveaux paysages émergent, dessinés par les aptitudes du sol, 
intégrant des mosaïques de parcs fourragers et une trame forestière recomposée.

Figure 4.12. Technique du pâturage tournant.

Le deuxième axe est conduit par la mairie, pour dresser un plan municipal d’usage des 
sols en fonction des aptitudes du milieu. Composée d’une cartographie au 1/25 000 et 
d’une loi municipale, cette réglementation décentralisée sert à orienter précisément les 
éleveurs dans leurs activités d’intensification et de recomposition de paysages ainsi qu’à 
mesurer à l’échelle de la commune les progrès du territoire en matière de restauration 
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forestière et d’efficience dans l’usage des sols. Un label territorial est envisagé pour 
attester en toute transparence de ces progrès dans l’aménagement du territoire et ainsi 
attirer d’autres investisseurs responsables en quête de durabilité.

Cette trajectoire d’innovation montre l’intérêt des multiples itérations autour d’oppor-
tunités, de contraintes et de réglementations, pour transformer des problèmes antago-
niques en une solution commune. Le développement de l’élevage et la protection des 
forêts produisent ensemble des paysages efficients, sous l’égide des pouvoirs publics 
locaux et avec le concours de la sphère financière. Le territoire, ici communal, est bien 
le niveau d’organisation où ces itérations ont pu être fructifiées et déboucher sur ce 
nouveau paradigme pour le développement durable en Amazonie. Mais pour intéresser 
durablement les filières et investisseurs, l’expérience doit atteindre une masse critique 
et engager des communes voisines : un niveau supérieur d’organisation doit être pensé, 
comme celui de communautés de communes.

⁂
La création d’un environnement porteur de la transition agroécologique en élevage à 
l’échelle des territoires (gouvernance responsable) et des chaînes de valeur de produits 
animaux est très certainement aussi importante que la mise au point d’inventions et 
d’innovations à caractère plus technique proposant aux éleveurs des performances plus 
intéressantes que les pratiques d’élevage conventionnelles. Cependant, de nombreux 
leviers doivent être activés (mise en place d’infrastructures, d’organisations, de flux de 
formation et de financement ainsi que de nouvelles réglementations, etc.), impliquant 
un grand nombre d’acteurs du système d’innovation (figure 4.1) ; ce qui représente un 
travail de longue haleine. Dès lors, une des questions qui se pose concerne la place de 
la recherche dans ces dynamiques d’innovations organisationnelles, particulièrement 
complexes à mettre en œuvre.

●Discussion et conclusion

Éric Vall, Mélanie Blanchard, M’Hand Fares

	❚ En quoi ces travaux sur l’invention et l'innovation dans les 
systèmes d'élevage au pâturage contribuent-ils à la transition 
agroécologique ?

Si l’on se réfère à la grille d’analyse de la FAO sur les valeurs de l’agroécologie (Wezel 
et al., 2020), les onze études de cas que nous venons de présenter mettent en lumière 
les contributions suivantes des systèmes d’élevage au pâturage à la transition agroéco-
logique (tableau 4.1) :
• Les recherches sur les inventions se positionnent sur cinq valeurs de l’agroécologie, au 
premier rang desquelles se trouvent la cocréation, le partage des savoirs et l’efficience, 
suivis des valeurs de diversité et de résilience. Le partage et la cocréation de savoirs 
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Légende : (*) intitulés des études de cas
EC1. Dispositif numérique pour l’étude des comportements sociaux des ovins d’élevage et applications à la ges-
tion des animaux au pâturage
EC2. Applications de la spectrophotométrie dans le proche infrarouge pour la détermination de la valeur des four-
rages et des déjections animales
EC3. Détecteur électronique de chevauchement des brebis permettant de se passer de la synchronisation hormo-
nale des chaleurs en insémination artificielle
EC4. Plate-forme d’autopesée des ovins pour le suivi de l’état nutritionnel des animaux sans astreintes
EC5. Portail Web de partage des connaissances sur la gestion des adventices présentes dans les pâturages
EC6. Banques fourragères arbustives pour mieux alimenter les vaches laitières en saison sèche au Burkina Faso
EC7. Fosses fumières en bords de champs pour améliorer le recyclage des déjections sans astreintes au Burkina Faso
EC8. Co-conception de contrats formels pour un pâturage en champs cultivés
EC9. Plates-formes d’innovations pour une production et une collecte de lait local plus agroécologiques et inclusives
EC10. Charte foncière locale pour gérer l’accès et la gestion des ressources agro-sylvo-pastorales de la commune 
de Koumbia au Burkina Faso
EC11. Pâturage tournant pour aider à la restauration des forêts en Amazonie brésilienne

Tableau 4.1. Analyse des onze études de cas au prisme des dix éléments 
de l’agroécologie définie par la FAO (Wezel et al., 2020).

Éléments de 
l’agroécologie 

proposés par la FAO

Partie 1 : des inventions Partie 2 : 
des 

innovations 
techniques

Partie 3 : des innovations 
organisationnelles

Étude de cas (*) EC1 EC2 EC3 EC4 EC5 EC6 EC7 EC8 EC9 EC10 EC11

1. Diversité × × × × × × ×

2. Cocréation et 
partage des savoirs

× × × × × × × × × × ×

3. Synergies × × × × × ×

4. Efficience × × × × × × × × × × ×

5. Recyclage × × ×

6. Résilience × × × × × × ×

7. Valeurs humaines 
et sociales

× × ×

8. Traditions culturelles 
et alimentaires

9. Gouvernance 
responsable

× × × ×

10. Économie circulaire 
et solidaire

× ×
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 s’incarnent dans des objets alliant les savoirs et savoir-faire des acteurs de terrain aux 
dernières avancées du numérique pour une gestion plus efficiente des animaux, des 
troupeaux et des ressources pastorales. En effet, un objectif commun à ces inventions 
a trait à l’amélioration de l’efficience du pilotage des troupeaux et à l’utilisation de la 
diversité des ressources des agroécosystèmes d’élevage (animaux, plantes, sol, eaux…). 
Il s’agit d’éviter la surexploitation et l’épuisement de ces ressources, sans augmenter les 
contraintes pour les éleveurs. Cela grâce à :

 – un accès rapide à des connaissances utiles sur les ressources ;
 – des dispositifs d’automatisation du relevé de données nécessaires à la prise de 

décision ;
 – et des outils permettant de réduire le recours aux intrants de synthèse, voire de les 

retirer des systèmes d’élevage (élimination des hormones grâce au détecteur de cha-
leur des brebis).

• Les recherches sur la co-conception pas-à-pas de systèmes d’élevage innovants, appli-
quées aux innovations techniques concernant le recyclage des fumures organiques et la 
biodiversification des systèmes fourragers, se positionnent sur six valeurs de l’agroécolo-
gie au premier rang desquelles se trouvent la cocréation et le partage des savoirs, l’effi-
cience et les synergies, suivies des valeurs de résilience, de diversité et de recyclage. Dans 
ces travaux, la cocréation et le partage des savoirs sont réalisés dans des dispositifs de 
recherche participatifs permettant de valoriser les pratiques et les savoirs locaux des éle-
veurs et de les impliquer dans la construction d’innovations techniques (banques fourra-
gères arbustives, fosses fumières de bord de champ). Dans les travaux présentés, l’objectif 
est une gestion plus efficiente des ressources de l’exploitation (coproduits de l’agriculture 
et de l’élevage, plantations d’arbres, main-d’œuvre) et une augmentation de l’efficience 
et de la résilience face aux chocs économiques (volatilité du prix des aliments du bétail et 
des engrais minéraux), grâce à un renforcement des synergies entre les activités d’élevage 
et d’agriculture présentes sur les exploitations, la biodiversification des systèmes fourra-
gers et le recyclage en fumure organique des coproduits de l’agriculture et de l’élevage.

Dans les travaux de recherche sur les innovations organisationnelles concernant les sys-
tèmes d’élevage au pâturage, à la fois dans les chaînes de valeur et dans les territoires, 
on retrouve dans une large mesure six des valeurs de la grille FAO sur l’agroécologie. 
Quatre d’entre elles, à savoir la cocréation et le partage de savoirs, la valorisation de la 
diversité au sens large (des ressources, des acteurs…), le renforcement des synergies 
(entre les composantes et les acteurs des systèmes agricoles et alimentaires), sont des 
valeurs communes à ces études de cas. Leur mobilisation a pour but de faire émerger des 
chaînes de valeur animales ou des dispositifs de gestion des territoires agropastoraux plus 
efficients en matière d’utilisation des ressources et plus résilients face aux chocs écono-
miques et environnementaux. Mais une caractéristique fondamentale de ces études de 
cas sur les innovations organisationnelles est la prise en compte d’autres valeurs telles 
que les valeurs humaines et sociales (inclusion des acteurs, notamment les plus petits 
éleveurs, des minorités et des femmes), la gouvernance responsable de territoires et l’ac-
tion collective à travers la construction d’une économie solidaire et circulaire au niveau 
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d’un territoire. Ceci témoigne de l’importance qui est accordée dans ces cas d’étude à 
l’accompagnement des acteurs des territoires et des filières dans la construction d’un 
environnement porteur de la transition agroécologique en élevage.

	❚ Limites, points d’amélioration et perspectives de recherches 
sur l’invention et l’innovation pour la contribution des élevages 
au pâturage à la transition agroécologique

Il ressort des études de cas présentées (tableau 4.1) que des efforts de recherche sont 
nécessaires sur des innovations améliorant la contribution des systèmes d’élevage au 
pâturage à certaines valeurs de l’agroécologie telles que : le recyclage (des coproduits 
et des effluents des élevages tels que les déjections et les GES), les valeurs humaines et 
sociales (comme les questions d’inclusion des femmes et des jeunes dans les chaînes de 
valeur), les traditions culinaires et alimentaires (comme la valorisation des produits ani-
maux locaux dans les chaînes de valeur) et enfin l’économie circulaire et solidaire (déve-
loppement de chaînes de valeur concernant la valorisation des coproduits de l’élevage 
et renforcement de la place des femmes et des jeunes dans la gouvernance des chaînes 
des produits animaux).

Concernant la diffusion des pratiques innovantes de recyclage dans les systèmes d’éle-
vage au pâturage, il importe de développer à l’échelle de la ferme des outils de conseil 
individuel sur les bonnes pratiques de recyclage et à l’échelle du territoire des outils de 
modélisation de scénarios de pratiques collectives innovantes. Les travaux de modélisa-
tion de Grillot (2018a) réalisés en Afrique de l’Ouest sur les territoires agropastoraux du 
pays Serrer ont montré l’intérêt de la modélisation pour simuler et mieux comprendre les 
effets et impacts de la réorganisation du cycle des nutriments à l’échelle du territoire. En 
2022, des travaux de recherche étaient également en cours au Burkina Faso et au Sénégal 
pour utiliser des modèles dans une optique de conseil aux producteurs (conseil pour 
l’alimentation des vaches laitières et pour la gestion des coproduits de l’agriculture et 
de l’élevage). Ces modèles utilisent peu de données d’entrée et permettent de délivrer 
rapidement un conseil adapté aux besoins des producteurs (conseil quantifié sur la com-
position des rations intégrant le pâturage, information sur la part de coproduits non valo-
risés et conseil pour améliorer la valorisation en fourrage et en fumure de ces coproduits 
non valorisés). On pourrait aussi imaginer des systèmes d’information aux producteurs 
de ces élevages pour les aider à gérer les périodes et les lieux d’épandage des fumiers 
et lisier en fonction des conditions météorologiques, de la topographie du sous-sol afin 
d’éviter la pollution des nappes phréatiques et des cours d’eau.

Concernant la mise en place des principes d’une économie circulaire dans les systèmes 
d’élevage au pâturage, la modélisation pour l’accompagnement des acteurs des terri-
toires joue un rôle essentiel dans l’élaboration de scénarios d’implémentation de pratiques 
collectives innovantes fondées sur des schémas d’économies circulaires. Cela concerne 
notamment la gestion des biomasses produites par l’élevage et l’agriculture dans un 
territoire comme l’île de la Réunion en utilisant le logiciel Ocelet (Vigne et al., 2021a).
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La transition agroécologique dépendra aussi beaucoup de l’aval des filières et donc des 
modes de consommation. Concernant les produits animaux, il y a très souvent beaucoup 
d’attentes des consommateurs, notamment des citadins, pour retrouver un accès à des 
produits animaux traditionnels, de qualité sanitaire satisfaisante et à un prix abordable. La 
valorisation de ces produits va requérir la mise en place d’innovations organisationnelles 
dans les filières d’élevages classiques pour répondre aux nouvelles demandes sur les pro-
duits animaux (paiement du lait à la qualité par exemple, indications géographiques, etc.).

Enfin, la prise en compte des valeurs humaines et sociales comme la dignité, l’équité, 
l’inclusion et la justice ressort peu des études de cas présentées, alors que ces dimen-
sions sont bien présentes dans la vision actuelle de la transition agroécologique (Wezel 
et al., 2020). Les femmes et les jeunes sont souvent plus sensibles aux effets de ces 
crises et leur place et leur rôle dans les systèmes alimentaires et agricoles concernant 
l’élevage et les produits animaux devraient être davantage pris en compte (Quisumbing 
et al., 2014). Des modes d’élevage plus agroécologiques, nécessitant souvent moins de 
moyens financiers que les modes d’élevage conventionnels classiques, peuvent aider 
les femmes en zones rurales à acquérir davantage d’autonomie et de pouvoir au sein du 
foyer, en leur donnant la possibilité d’intégrer des groupes de producteurs, des associa-
tions de femmes commerçantes… pour mieux garder le contrôle de la vente de leurs pro-
duits comme le lait par exemple (Valdivia, 2001).

	❚ Leçons tirées des études de cas pour la conception 
et l’accompagnement de la transition agroécologique  
appliquées aux systèmes d’élevage au pâturage

Dans la présentation des études de cas, les innovations sont réparties dans deux grandes 
catégories : les innovations techniques et les innovations organisationnelles. Les inven-
tions et innovations techniques ont été principalement analysées à l'échelle de l'animal, 
du troupeau ou du système de production en fonction des contraintes de l'éleveur. Les 
innovations organisationnelles ont été principalement étudiées au niveau de la chaîne de 
valeur ou du territoire d’élevage pour faire face aux problèmes des éleveurs, mais aussi 
des autres acteurs du territoire ou des chaînes de valeur. Dans la réalité, les innovations 
techniques impliquent forcément des innovations organisationnelles, et inversement, par 
effet en cascade. Par exemple, la pratique de l’insémination engendre des modifications 
dans le champ organisationnel de la gestion de la reproduction. Dans l’accompagnement 
de la transition agroécologique, les dimensions techniques et organisationnelles de l’in-
novation doivent être prises en compte simultanément.

L'analyse du processus de conception d’innovations technique ou organisationnelle en 
élevage confirme le rôle central des dimensions participatives et itératives. L'implication 
de l'utilisateur final dans le processus de conception est essentielle pour ajuster, cali-
brer et expérimenter les innovations en fonction des problèmes pour lesquels elles sont 
conçues et qui pourraient évoluer au fil du temps du projet. Selon le stade de dévelop-
pement et les caractéristiques des innovations, les principaux acteurs impliqués et les 
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méthodes mobilisées dans le cycle de conception diffèrent. Les inventions reposent prin-
cipalement sur une étape de prototypage. L’implication des utilisateurs finaux n’inter-
venant que plus tard, lorsque l’invention se transforme en innovation. L'exploration de 
solutions peut être basée sur des approches participatives ou résulter de l'expérimen-
tation ou d'expériences similaires apportées par la recherche. L’expérimentation, telle 
qu’elle est pratiquée dans les sciences biotechniques, peut-être compliquée et coû-
teuse. Lorsqu’il s’agit de nouvelles chaînes de valeur et de nouveaux outils organisa-
tionnels, les méthodes en matière d’expériences de choix ou de simulation constituent 
des alternatives pour explorer un plus large éventail de solutions. L'étape d'évaluation 
fait toujours partie du processus mais diffère en ce qui concerne l'objet évalué (innova-
tion, processus, impact).

Selon les caractéristiques des systèmes d'élevage, ces études de cas montrent aussi que 
la conception des innovations doit souvent être implémentée à différentes échelles afin 
de saisir les relations entre les composantes des systèmes d'élevage et celles de leur 
environnement. La mobilité des troupeaux implique par exemple de prendre en compte 
d'autres ressources et activités territoriales (multi-utilisation des espaces, multifonction-
nalité du bétail) ou le renouvellement de la végétation spontanée (parcours). Les sys-
tèmes d'élevage impliquent également de concevoir des innovations sur le long terme, 
en fonction du temps de sélection de l'élevage, des cycles de reproduction.




